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.� 'LAIDOYER 

SUR CETTE QUESTION: 

Le. Ju1:r français cl oit- il . être soumis à prêter 

le serment more judaico P 

• 

JBtlrx ;: avocat ; a parlé en eéS termes ( 1) : 
Le · $è.maeot .ne ··doit pas être prêté more Ae/Jrarco.., 

C OUI\ 1\0Y AL 'E 
DE NISMES. 

Audiences du 6 et du 8 
janvier 18.:a7. 

Présens. 
1\fBSSIEtll\S t 

F AJON , Président. 
VlROT , doyen. 
DUTILLET. 
FERl\AND..DEl\tlSSOL • 

VITAI.IS. 
D& SÉVIN. 
Da CLAUSONNE. 

La i.iscussion à laquelle je vais me livrer est· épineuse; si nous . 
. . 

. • à. . · � · ..1 ·dées 1 · M. GUILLET, fils, por-
ne. co1.nmencrons · nous .ormer ues 1 un peu pus JUStes sur t t 1 1 · 

. • . .. • • , • . . an a paro e pour la li/Jerli tle8 cultes ; st non& ne sav1ons 8UJ01lrd hu1 que tout ee , M .. le ProcuFeur.Gé"" 
' 

qui tient l la. religio n e st. absolument bors de l'atteinte des hom- uéral. 
mes , peut·être n�anrais-je pas- eu la pensée de traiter cette question. 
Elle est moins , ··en effèt , dans. l'intérêt particulier d'un indivic1u , 

que dana l'intérêt général·et p1lur la cause d'es principes .. Peu im• 
porte à }�appelant de prêter serment avec tetle ou telle formalité; 
sa conscience n'en est point alarmée; il: s-'en inquiète peu:· Mai-s 
il est temps de fix-er la jurisprudence sur une que�tion· dont on 
semble n'avoir VG jusqu'A·ce moment qu'Gne sfule fac-e. Le· mi-
nistère public a fait enteu�re , auprès de la première Cour du.. 
royaume (r), un lang.age qui tro uvera des échus;· nous nQus fé;.. 

. . (t) La cause prisenfait à juger d-'autres (juestions qui né' se rattachaient 
pas à celte .. ci. · 

(:a) Voy. le J'équisitoire Je M, taplagne-Barr1s, av.cat-général à 1& C011r 
.le tassatioa. Ge�.r1111 d11 lrlblRili'PdG J dv.. ao naat. 182-tj.. 
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( .2 ) 
licitons d'avoir à le reproduire , et -d'appuyer sur: un tel sufFrage 
·notre opinion pe.Sonnelle.· Non , 11 n'y à pas devânt.. la loi des 
ela� d'individus d'i.�isés par cultes ; non, la différence de re�igion 
n'établit ·pas , entre les·- habitans d'une m:!me patrie, une ditrérénc., 

de droits ou de devoirs,_; il n'exist_e· 
aux yeux de la loi que cles ci� 

toyens , QUE DES CITOYENS ÉGAUX. Ce principe incontestable va bien-· 
tAt nous conduire à des conséquences. POD moi� Certaines. J'apptlle 
toute l'attentiQn de la CQur, Je tAcherai . de m'en rendre :�ignè. · 

__ , ., ' 

La liberté . des . caltes tst unè plante fixée · sur notre �1 de,.., _ 

trente années seulemen� ·; mais elle - a pris des racines· imp4risS..- . · · 

bles : le· sol de la France· e�t lavotâble · A toutes ·les liberté$. DieU. 
avait fait tous. les hommes à . son· image , il avait grav4 c)an�: 'tou61 

· les cœurs lé: sentiment de sa . .graiadépr�et. �e-sa<puissanèe: Vhont•e 
sauvage • comme.,; �'homme . civilisé , •ndai�- à l'Ître 1des .êtres .un 
cult� ·<I��Ufor�lion,: J>ie;u _1 recevait �Oil&, les' bo�ages, _ .pu�squ'il :1• · 
pe�tlaitf$'il fit . choix d'un peup,�, pr�vll�gi� p()ur 1.��, révélec. 
-une·. sublhne ·doctrine., il. ne-�jeta pas. ses autres'. créatu"�·- Cepe�· 

• d!lnt, jusqu'à ·nqs· �urs, touJ les p,enples oui ·successive�ent;\l'épété 
.cf!$; mq� fé�ond.s en m!}lheurs : l;lell!f[on i{of!Jinanl� { , . .. . . , ; 
. E_nfin la n•tion la plus digne.: d� :clpnn�r a11. monde de ta..lntai• 
re� �x,emple� , la France proclama la, lihetté de�, c�hes. On ente�dit 
- c:e8: mots .. magiqu�s : «. J .. es rapports . de. ··chaque. bom_me avec l�J\:tr.e 
.•. d)en haut sont indépendans c.le tQ�te in�titution- publique. Entr.:e 
» Die11 et le cœur.�e chaque · h()mme , ·qu'e�,.,gouv�r��Jnen� �era�.t . 
» . être- l'intermédiaire (•) )} ? 

_ 
Depuis_ ç��te ep�9�, ; tous , �es ·c�ltes 

fnrent égamt; et SÎ, plus tard, OIJ V:onl�t une·. religip�; ��fxt.. 
. tat; l'auteur, de. la· Charte ne· lui .conféra po,int c:l�,_�tre -p.rivUé"e; 

l'égalité fut ntaintenue en ·pr�ncipe. - , 
. · . 

Néanmoins , dans les tren�e ·années qui ont séparé là ré_vôlülion 
de la restauratiQn _, _les he>!U�ages rend�s _ ;\ la li��.; té qcs. c�ltes � quoi- . 1 

' . . 
(1) Mirabeau. Séance du ao · février ··1791�· :- . 

' 

. ' 



� . ( 3 ) 
que sincères; n'avaient. pas effacé toutes ·les nuances. Une t'nneste 
idée anit pré�idé à ce décret terrible du 1 7 mars , qui mettait bors 
la loi 4oo,ooo citoyens français , parce qu'ils étaient juifs. JI est 
vrai que de nombreuses exceptions diminuèrent le mal ; ·mais d'an
ciens préjug�s se réveillèrent, et J'on s'habituait trop à voir dans 
les juifs une classe séparée du peuple français , pour que ce sen-

. liment ne laissAt pas .cpelques traces. Au gouvernement constitu-
' tionnel appartient l'heureuse · mission d'effacer toutes les diJféreocès 

en� les .citoyens .d'un même royaume; les ·tribunaùx surtout doi
. v�nt ·proclamer. hautement , dans leurs arrêts , cette �alité précieuse , 
. ·�ase :assur4e. du.:bo�heur des penp�s; · parce · qu'elle attache au pays 

� :et qn'èlle · inspire : l'amoqr de• la _patrie et· des devoirs. , 
�. · S'il, 'était vrai qu!une jurisprudence .·erronée , croyant . assurer la 

· .  :liJ>erttFdes.:eultes.; n'ét�lît qu'une lÎlfi.Uifition sur le culte de cha
fine· cil9ye� ; s:il était vrai q�'au lieu de protéger chaque religion , 

«!Il� tro,uhlâ�. lea �nsciences ; enfin s'il était vrai q�e , .bien loin de 
t:On�cr�r l'�galité de la loi, elle créât des lois. partic;ulières à cha

. �ue ·secte , dan$ �n . pays qui les recon�aît . tout�s • sans . en préférer 
-ançupe t nè. faudrait-il -

. 

pas se hâter de l'eVen ir à des priu�ipes plus 
\'rais , , plus· .co�formes à la 'première de. toutes nos. lois , à cette · 
-C�arte ;qu'il faut entourer de toutes. nos forces, -parce qu'elle est 
notre, ancre de sai. ut , , notre· port . après la tempête P ·Vainement .donc 
�e citerait-on ,d� �rêts contraires· à la 'doctrine què- je soutiens, 
j-e rép_ondrais avec un grand jurisconsulte.: .Suivons la loi, c'est le 
·sQ/eil. . 

-
_ Je _veux prouver que l'obligation imposée· aux juifs de prêler 
�rment more he!Jrai'co, anéantit tout à la fois l't'galité devant la. loi 
�t l� liberté des cultes. Qu'on veuille bien me suine avec réflexion. 

. . 

§� I.er 

·Elle tlétruit f éga,lité JePtmt, la loi. · 
. . 

Point d.'anciennès. actorltés A invoquer �our so
_
ul�oir 

_
ma. cause. 

' ', ' . 
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Ava�t 1789, l'lgqlité devanÏ la .loi n'ltait qu'un ,.airi mot; tons · 
les citoyens trouvaient justice, par'ce que la magistrature ·fut' tou.:. 
jours c�· qu'elle es� encore , la sauve-garde de tous; mais ··tant dè 
priv_iléges l certaines classes , m'e.is le p'ouvoir législatif placé dans 
des mains investies du pouvoir exécutif' mais 'le défaut de garan.: 
tie contre les .actes arbitraires ne 'permêttaient pas de proclamer 
régalité ·; ·même �n principe. Je ne. puia ·:donè rien ·�ercher 'dans 
c�s" temps qùe l'intervàlle de plllSiêurs .siècle� sembl�. �ejà. st'Ifarer 
de nous. ·Depuis la· t.!voluiio� , !cette ·queStion: a 4!té rarenient;'trai;.; ; · 
tée; on semble n'avoir voUlu r�gondre qu'une sèule .. di .. cnlté : ·cé . 

serment gêne-t-il la liberttS �des cliltes r Nowf terrons· plÙs tard ·par 
quels moyèns· on·· est arrh�� à colaCiure qu'il ·la prOt9ait.ltléis sur·· . 

l'égalité , nous tiouYons peu ··ae décisions �xtuelte$. D'oà; 'provient· 
·ce iile�ée 1 La raison n'en 'êst ·pas �fficile; A :·�écb!lvrir.·· Plus de 

dix.:..sept siècl�s à vident app�ti un joug d': fer ·sur la n�tion juive t 
brdlés oû. _chas5H ; meprisés ·· ou · spôlies '· . le& dèsêèàdaôs . de ce péu� · 
pie CJUi · �ut , d'après .;la .. �ligi.oïl· cliréli�nn�.· ëlle-même -� le pèré de . 

tous les autres ' n'�taient. plus :regardés: qfie 'cô�m�·· des tléicJiJ�s f. 
les ·plus ridicules.· prt!juges; .les plus odieuseS prevènrions · :les •écra� 

. saieitt de leur. poids, ét; l'on., a TU ,· de notté temps , danS les état&· · 

du Pape ·que la . Fiancé. a revendiCJués , des hommes obligés de vi.: 
vre · dans ·des quaiibers: séparés ; où · on• les tèuftrniait sous ·i .la clef à 

• . . 1 . 

. 

,. . . . . certains jours �- �t qui ne pouvaient sortir de.Jeurs demeures ; sans . 
porter une ma�ù.� ·. hutnifiantii · �ui .le/sign�ait' ·A tous' le&· autres· � 

habi.tans dè la ville! Quel elut 'êu-ê rétonneliledt de ces ho�mes �· 
lo�u'ils 'appnrent qu;ils étaient è� ·rang· ,dê.'ceilx �ui lès av�ent · 

. si long-temps proscrits ! Que .�d'années il faudra 'pour dêtruire t� · 
so�venir de cette longuè et cruellé servitude ! .

· Que ci' années' pou 
étudÎer,. '{'le d'années pour COD1l8Ître ce. CJU'ils sont! 'Croyez..ovous 
cxue-,-.dès les premiers mom�ns' ils vont se plai�c:Ire d'u_ne entrave 
mise à ce bienfait inattendu ? Heureux, trop. heureux d'ftre l!!.lres, 
d'être hommes , ü faudra peu l peu conna1tre lea droit&- et les de ... 
voirs de cito3enso Si on les souJnel encore à certaines formùités �-

• 
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(5) 
• certaines pratiques • ils n'apercevront pas .ce qu'on leur 6te au 
milieu: de tout ·ce qu'on leur rend: Pleins·d�,reconn(lissance envers 
là. nation qui les admit dans son sein , croyez:-vous q�'ils se plain
droz�t d'une ;atteinte-.. portée à ce' qu'ils osent · à peine appeler leurs 
droits.? Non, non. ü faudra que leurs :Jils, devenus les égaux des 
JUs de leurs . concitoyens , s'instruisent dans les éeoles ; que de
venus: hQ�ùt.ès à' leur tour , 'étrang�rs au . _temps· passé . qu'ils 
n'ont· p�s connu, dignes du temps présent ·dans lequel, ils vivent ; 
ils V'euille�&. jouir d� tout ce q�e la loi leur donne , � obéissant à 
·tout .ce qu'elle .p�rit. Alors, mais seulement alors, des voix. s'� 
lèv..�ront �d�srenceiote. 4es tribunaux;' eUes réclameront de ces Ma-. 
gisttats �e le· respect· entotire, :toute.l'éten:du.e ·d'un. bienfait qui 
leur· est · acqttis; elles:. :voudront }�égalité, eUes l'obtiendront. Telle 
est ;' ··a� tm dout()ns .pà$·;· tèDe ·est .la èause du silence gu4é jusqutà ce 
moment. aur le. point· importilnt fFJÏ nous occupe; à peine·,. si' dans 
trenhi anaées,.··un . . arrê((r) ,, un· jurisconsulte (a) avaient parlé dan$ 
DOtrè sei)s. ·Naisi :dep�is quelque temps' d�. discussions s'élèvent r 
-ell.::s appellent.,l,atteniion_det· tribnnaux , ; et le Magistrat • chargé de 
·rèpréserite.f,la ·soçiéJé •. reeonnalt au· sein. mêine de là Cour de cas
Sation·�: les véd.tahles prÏileipes. Pwsaio�nous les ·faire �opter par 
la Gour! · : .· . · · · · · 

· 

. ExaiJlÎnc)ns·, d'abotd le sjstème con,lraire. c Gomxnent, . disent les 
-» .part.is&r,ts -de ··•ment Aé/Jr8r,ue; . co�ment choqt��t-on l'�galité 
• · en or:don�IUlt un �rm�nt d'après un usage constant ? Une formalité 
» âu ·lieu, d'une autre · ravit--eUe ·un droit, le modifie .. t-elle ? De 
• .qè: qa'un juif aura juré �ur la )lihle, au. liea de jurer là main 
• lev�; sera.-t-il moins qu'un autre citoyen..? La loi ajoute-��on , 
� n� preSèl'it pas de fo�ali� � nOs. Codes sont muets; Je mngis
• t,tat pe11t ordonner les. formalités qu'il juge· convenables pour tas--

. . 

(t) De Je Cour-de Tarin. 
(�) �' �irey. 

. ' 

• 



,. & )' 
,. suret sa ·consé.i�nce�, au moment cJe prononcer un aiTI' Tout 
·� cela ne ravit aucune des 'prérogatives attaèhées l la qualité de 
,. citoyen ,. Ces argumens' se: lient· et se · coordonnent• Ils 8e prê-4. 
tent un mutuel appui. Discuton!J !es dans leqr · eusemb.e. · · · 

L'art. ��e· 4;e· · la · Charle constitutionlielle po�te : . Les FrtJnçai8 
sont lgflu'z' JiFànl' la Jo/{:U est' bien convenu ( personne ne le con .... 

teste : ) que ·cet� dgalité est . absolùe : on ··admet que .r �galit� devant 
la ·-loi est: l'équivalentl' de ces · mots ; aggrégat�on d'individus , ·.aous 
Jsau$. en . droits ' toüs ·de niveau , �ous .les' tnêmes aux� yeux de ltt 
loi,: tQns �Françiûi··(J:). 

· · 

.
. , . . , .. 

· 

l n suit de ·11 qu'il n'y à devant là ·loi que: aes Français : 1� ·Joi 
ne conilati. pas. de distinction. de classes t de coites , .:de ··�t�s ; q:aanèl 
elle.parle·,'ellè parle·au� 'Françàis'' à ·tous··lea.Fra,nçais; .. en d'au4 
treS· termeS·, quand· les pouvoirs constitu�i rendent• ·une .loi,· elle es� 
pour la cité ·rr)lnÇajse; elle. engage-. toua. les1 citQyt;tls··sans. éxçep•ion; 
il n'y a pas une· (ljsposi&ion dè-:I9i gépc$rale· ·�ui ·;ne. dQÎY� s'appli� 
qner éga1emenlà· toùs sans ·exception.: .�onte disppâltion<.spéei_ale l Ullt 
clasàe- d'individ� "rioterai� Ja :Charte:. elle , ·eût �;avant, la �harte , 
vi9l� la ·conàtitntion. ·C'est tinsi , . pâr exe�plè�··que l'horrible, 4� 
cret dtt. 17 mars • ou�e . .le priompe .odièu .,_elifrécroactîvjté qui · 
l'infecta. anéantit l'égalité devant la loi. Ce que j'avance es• incon-? 
teitable· ; ·t9us les sophisJua. to�eront devaa:tt .tee pdncipct : L' éNalit4 
esl f oJsenc6; · iù, : l.tJ,Ute · tlifPrenee. tJU.�kOIIf-S ·� entre, .·les. inf!ipidul. · . 
· · 'Mainte�t que t�i�n l�"'o11 .soumet , Jel F.-ançais A tel 111ode 
de serment- ·qÙé l'on. n'ÏD,lpose pas· A U�<·�tntre Fra"çuis r N'�t ... il 
pas évident' que l'on' :etablit 'une difFérence 'eotre l'un et l'autre , 
Qui peut lè··nier f Maia, dira.-t-on., on. il'�tabUt pas) cette différence, 
on ne fait que proclamer ce qui:esr. ;. on peùt êtré. � là fois Fron
ft,û et jaif�. et .demeurer l'égal d�un ·Français . . chré&ien. ,�rertona 
garde: cet �rgument n'esi que spéCieux• Que, dans la société, l'on 

' ' ' ' 

. • c . i ' 
' : ' 

(a) La loi est cSsale pour tous, soÎt qta'elle proUlge 0 soit ,u'�Ue puoi88U• 

. . .. 
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soit.; catholique, protestant , juif, · anabilpJi�t� , . à ln .. bonn� h�ure : 
mais qu'on le · soit t/cpont la loi, . ç'est ce. que personne ne $aurait 
�rieusement soutenir. Quel· que soit ·le culte , la loi reconn�ît-elle. , 
peut-eUe reconna1tr.e autt� chose que: des Français·? Tous les ti
tres, toutès les .qu'alités,· to�tes .les déoomina�ions s�effacent de.vant 
la majeste de la loi : . �:PahreS$e sou ve.raine , eU� doqtipe égal�meot 
s.ur &ons les membres . de la cité ;- elle doit être . égaiement appli-

. ,. .... " - . 

quée à �ons. DèS le · moment que v-ous dites . A un. citoyen : · Tu. 
feras aatrer.nent .que· ·mo� tel acte . qae ·1- loi prescrit, V(.)us ne. le. 
laisse$ plus l votre ··ni,vèau., vous ,�ui imposes ulle condition qui le 
fait, sortir de; v�trè elass�; .vous .ç.-.sez pour Jqi n.n.eloi.pa,ticulière; 
vous détr�lis�z réplité.·Ea vain dira-t�on que ce n'est. qu'ope sim-:. 

_ pleJprm�ité qt��o� e;ige.;
. il n'y a rien. de pe�i.t �n p�reille IJ)atière .. 

. on n� peut. .pas exiger, de ·OJOÎ .la plas iJ�4ifféreute, de . tou�es Jes. 
'dé marelles ' si 1'9a n'a pas le droit de l'exig�r . de vous : sur ce, 
,point' la suscepûbili� :ne saurait aUet trop loi�. ' �out est respectable. 

. • . Mais , ajQu�t;!.�n , la loi Q'a . p{IJ de disposition sp.�ci11le pour 1� 
forme du serment ; les juges peuven.t �one l'ordonne�: dan� la for�e 
qui �eur: paratt convenable • .  AU'J;.un' :D�miaEU.RS QV.� QJ!:. MOTS. J;)'a-. 
bord , ·.&upposo�s :un. instant . qu'il A'y ·ait pas de .

.. 
dispQSi�iqa .. sp� 

·claie , la raison: . en serait simple : dans les . d�miers . temp� qu' . 
ont prdeé<lé la révo�ution , · l'u�ge en France étai� de lever la main 
et ·de, dire: . . Je· jure; daos.le' .sileoce·de la. loi , il fa(Jdr�it recouri', 
à l'uiage. ' Ici J'on. m'errê.te, en I:Jle �isant : J/usage. pour. les juifs 

" . 

tCtait. teLque. noùs. l'�ov�qqons ; ooi, mais alor� l'uS\lge . po�r les, 
juifs était de . l�ur .\accQrder u.o asile ou de le }eur a:efus�r , selo� 
qu'on ·avait, plus ou 11&oins · besoin d'arg�nt ; habit\lés · que l'on ét�it 
à .les, r;egarder comme .des lto.mmes à part , . Qn l�s avait soumis� 
<:ette ifqrmalitd · et. à. beaucoup · ,d��uttes. -dont . n�u� démontreronli 

· b.ientôt l'inutilité rcligicllie. Làissou.s · donc de· cc)té les usages à l'é-
·,gard des juifs avant la révolution; ILS N'ÉTAIENT PAS FaA�ÇAIS , 

.. ' 

tts SONT FitAtiÇAIS ;la S)!1llé étloij� rH!UÎ vre 1 è�5'r I."USAGE DHS t'BANÇAISo 
Mais on M trompe en. �e :tro'-lvan� pas de. disposition lrgislative 

• 



• 

..... . 
cs·) 

sur· ta forme .'da serment. N'ls· ·cinq· Codes n'en .font· qu'ua, et le 
. . ' . 

Code d'instruction criminelle n'est pas muet à eet. éga�. L'a11. lh:a 
6nonce l.a formalité da11s ·un · moment:solennel .,: celui où les· jurés· 
p�lent serment : · ClU.QUJ!l. JUB.È LEY EU LA: MAIN', ET DIRA i ia LJ&: 
JURE, Comment dès ·auteurs· �..ommandàbles ont-ils donc.· soutenu 
cette. ,err�ur flUe DoS. CodeS •ne fournissent aucune règle· 'à suiYre �· 
Je ·ne crois pas. que l'on me dise que cét 'artiele n'est pas appl�cabJe. 
hors de ·l'esp�e pour; JaqttelJe il a �té cr� .. Si ·on re disait� il non.• 
*rait facile dè ·répondre ��o qn'il en �è règle eertainé qu'une dispo-· 
sition: ·spéciale de· la loi. s'applüJué . . l'< tous . .  les case . où il y.� pa!!itê 
de raison ;. '2• • fllÙln. DOmhre infini· d'arrêts. 'Ont jugé• que :lA OÙ )f1 
Code · criU.mel ·ne · · tenfetmait · pu ·de· dispO&ittoll· ·spécial�· ; <it · tallair 
I.ÛÎYre }a ·IÔÎ civil�;·· et Pite' f!èrs;J; 3.� enflnl.•qtte tOÙS•fê� Jours,' SOÎti 

. en· ID�tière ·erimioeJie t soit eQ. aiatit:re civile; les. &4m.oi�· jU!I'e�t 
ainsi� les parties: jutent ainsi. ; •; . :. , · · · ·: ,· · ·. , : , . ,, , �.: . 

· 
·J�ai · done · prouvé · que 'lâ· loi .·existe·,:: �afgré1 q.uêfq,ues arrlm· ;'�n,. 

traifies;. èlle· est êgale potw toUS·� 'et: voaat ne .l':appliqu�z'pas � tôUs, 
• ···Mais n'y ·eAt-il· atiœne• tlisp'Q8i1ion; d-ans. là k>il, pn·rquoi soiunëttre 
un Français, à tmè· espèce ' dè' senn•at" qui·,·�-, ;pas. C('IUÏt :des: ant.r�s 

\ � � ' •  . 

Frânçâis r ·lla&dgè- �st la loi , · l'usag� · pou-r les : Jfrançais. est :d� leve:f 
. là .main·/. en· tlisant. : •Jé jure; s�ivez l'ù5age pour· tous. ·. � ··· · · 

1 · on 'lljoot-e: ·mai� · sî l'on Sèomet 1iD chrétièn:•à lever·lo. ma.in•en 
àisant'!' ·Jif juri;; • pourquoi, ·ne· poul'nit.:..oa pâs soomettre u'Jl, juif: à 
Jdter.· · seiment , :lè chap�au sur la• téte ,>et·· la main, ·sUl'' la: ·Bible � 
Eti L'en •·ne �voit' pas· 'f{ti:e cet ar.gu-ment ne suppose, ·dans �'eneeinte' des. 
audiènees , . quë dès· juifs �·'.da préte$ttlntr; . des. catholiqne&, ,:et·'' 'n'-s . 

�ppdse··plui des·.Français ·LCeLn!est pas le chrétien;que,·vaus•.sou- -

mettf:z a· 'ee· setment:', e'estle sujtt .Jo ltrloi, c'est le Fran�ais.qui 
doit obéir··,. et. '{UÏ doit n!obéit qu�à·la loio Or·; le ci�o�en,;qtti ·VOUS· 
dit : 'Je' ven�, p,rétel' ·le setanent de :la. loi.; :qui.. peut·. le I.otœr à, pa. 
ptêter u�·autr�? ·. 

· 

·· ' . . .. c. .. . . . · ,  · . ' •. 

· · On se retr«nclie derrière·· d�s: abs..-rd'ités. Vous: ne., sere�. pas reli,o· 
gieuiement engagé·, le- serment est un aete- religivus •. Ah ! 'lue ïwui> 
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auri�ns besoin de flous entendrë sur ce môt : Acte r-eligieu:e ! Qûelle· 
discussion il amèn·erait , surtout relativement aux· juifs ! Pourquoi 
le regardt-z-vous comme une acte religieux ? C'est que vous invoquez 
tacitement Je nont de Dieu. Et si les juifs ne peuvent 'l'in'toquer 
sans sacriM'tle ! Si la ·plttpart d•'entr'eux attachent l'idée d'un· crime 
l• ·.prononëer · .;: · A · rappeln ce·· nom redoutable· ( 1) · !�..... lmprudens ! 
qt�i portèz la ahéolt,gie dans le sanctuaire· des lois , qui nous obligerez 

à détoiler ici tous·Ies imp�nétrables mystères d'une conscienc� alarmée , 

•oulez-vous que nouâ entri.ons dans celte arène où l'on ne, vit jamais 
JtÎ vaincjueu; ni vaincu.' mais seulement des oppr.esseurs �t des op;. 
priui6s ! 'Ç'est" br con$ciei\ce et, •non . la religion· qu�il fau� · apptler 
devant .J.es•Magistrals :::Dieu. est daus·la . conscience .; malheur à qui 
la souiUf! .. d:'uB mensonge:! Mais le serment ·est un .acie t:ÙJÎ/. et till 
.-on3dence. qui liè les. seeiateurs. de toutes les.; teligipns. ·QLri vous a 
dit d�ailleurs qne le juif· a'c:>st' pas lié lorsqu�il )ève la main � Dans 
quel Jine·avez-vot1s.lu, �e blasphème� Vous l'avez.cr!l; sur·la foi. 
'de ces ·préjugés gothiques et .ridicules qui vous représentaient le. peuple 
juif; comme. une borde à qui. .le .faux . .  serment· et 'l'usure étaient. 
permis·, p�m'rVU. que ce..fftt.c�mÙ'e des .chrétiens :préjugés déplorables 
pat l�!squels on voulait justifier ·de .. terribles. persécu�ioils. Ainsi, lors.· 
qu!on voulait livrer .. aux ftammes·l�$ premiers chrétiens 1 on.les accusait 
de pr�cber �.ontre Je. prince,· eux qui présentent dans leur admirable 
morale ces paroles de leur Dieu :· Rendez à César ce (fui est à César ! 

.C'est! que l'intoltrance; a toujours Je· m�me langage; elle acéuse ses 
victimes � de peur· q1.1'on ne· les' plaigne. Hélas.! il n'est· que· trop 
'frai , c�s idt�es . . corître ·la Joyauttkd'un peuple . sL long-temps foulé 
aux pieds • .u•ont pas perdu 'toute leL\J influ·ence; eltcs vivent encore . ' . . . 

• � # 

. ' 
. 

. . . . ' . . 

' ' ' '  , . 

'C•> ll elit 'cerlltin ttne beimcoup a'is�aélltell donnent â cca mots du Oé
ealogue � Tfi ne prend,.a8 pas le nom de ton DierJ eti vain , une· tl'lle inter ... 

. préta�ion , CJ. ua ai Di�� devait interventl' dan� le , sel.lwent , ila ll1o�&or,.ien't. 
lo proo,�ncer. , .. . , : .. . . , . ... .. 
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au milleu de nous ; elles ont .pénétré . jusques da�s le sanctoalte · de 
la j ustic.e., ;et. d�s a.rf"'s OLI .prœlamé Q)mme une .. védté constante 
.cau'un serment simple Qe liait pas !es juifs !. Ainsi l.'injure la plus 
sanglante a. élé .·.dirigée s;ontre �u• le& &ecUl�urs d� :la religion de 
Moise.� et.cette injui'.e ,.i.J. faut bien.�e dire,e&t.:partie du seût.mêmedes 
t:ribunau-.!·QQe le� vool��-vuua l. c;e• .:;itotepa , . voa 46gaux., et d'oà 
naî� ,eette ouwageanle di$tinctiou. ?: Qu'ont .. ils ·fuit depuis: que la Franc� 
les adopta , · qtt' ont-ils fait po-.r les ·flétrir ; · ea les d®lara�t inea�les 
d·�tre liés par l�hoaneur et .la ·collS.eiebce? Qu.e leur, reprochez-vous r 
Des vices·Cfue vos persklltions leur auraieot.doan6a, mais qui.s� sqnt 
éf.eintt. depuis fiU 'on leur f1 rendu la dignité d�honuues. Jaloux de S8 
signaler par leu.r ·bonnè\condllite • ils disputent ft tous l'bonneu·r d'ltre 
les. meilleâu'.S français !· Il& •tent qu'ils' ;.>nt· des de�oira immènses l 
remplir en compensation a,�un immense bienfait; iii iaè se {e1icite ... . 
raient pœt çomme le Spartiate de· ;roir, en France de ineilleurs · citoyen•• 
ill vealent 'tre· daqs .Je .. ·nombte., .M.ièurs, .�oilâ ;bient6t. dis rans 
que j'ai .l'honneur .de ,porter .la -p.rolé deva_.t Ce\bvCour • quel �st ···· 

le jaif C{ui , dans ces. dis années • a parù IOns: le ·poids d'un dél� 
DU d'un çrime p AiJcqn·· Et' cette fatale ha})itude d'usure qu'on' leur 
a 'tadt reprochée , contre . quf ·l'a-t.:..on prouvée. dans ces derniers 
temps où mille procédur4!s ont aigrlalé tant d'usuriers ? Deux juifs 
Jttulement ont. été poursuivis �ns · tout. le midi , . et encore · de lé
g.èl'es condam.liations ! Ainsi s'anéantissent. toutes ceunisérables accu· 
saiions. Oui • Messieurs t les juifs1 BO!ll· :guidét bttssi par lé VQÎ" de . 
l'honneu, et de la consciehr.e; faisons taire ces préj11gés dont on ven� 
lès aêcabler encore.· Magistr�ts · • què vos arrêt& donnent le signàl ; 

, soye$ nos .protecteurs.,. tendei la main A. des hom�es qui o�t �roit 
A votJ.'e appui ; soutenei-les par votre force, et cCimptez sur leur 
reconnaissàùce ; UG ne· ëoniiâissebt pàs l'ingratitude • .AioJ!ti\ • · qtiand 
on vous verra procl�m�r des. véritéG, jusqu'à prP&ent méconnu

.
�a., 

'llland on volis verra dédaigner des errettrs fnnestes , et ne plu� tolérér 
d'odieuses distinctions., le p�jugê s'efl'�cera sans peine. Le. siècle de 
la Charte ua demande qne l'égalité. Cette. salutairè révolutiott11 c'ëst 
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1 vous , que nous ai·metofi à la devoir ; nn · ttJ. soin est dign� de ceHe 
magistrature si éclairée e1 si indépendante· : grrerre· an� préjtt-gtCs· , 
ho�neur aux lumière& , e•est la: devise dn sitcle , c'est la. l6tre .. 

Du rêste , quaQd DOU5 sou,enoo& �He' les juifs. S&Dl nés: par nrr 
eimple serment • nous. le soute�ont comme- un.e vérité iueent�stahle , 
et nous l'appuyon& sur fopiniotJ dn plas fit.meu& dooteurs de 1& loi, 
reproduite dao& une dkisieo doctrinale- Glont · nous allon5 donnev 

. . nu extratt� 
· Ici l'.vocat li� tiue décisiœi rendue- · pn les grands BaLbins du 
consistoire de Pari& • doM voici let principau.�. p.assage& :: 

Naïmonidea ( Uv .. VI , Tr'tlitl le� .termen; ,. el.ap .. 1 ). ,.. n y a qnmPe. es-
.,. pêees de sermens • ••• le . serment' relatif à ua objet 0\l ftlrt indifférc&t . 
» it..,tJt le- 8erment tendant -â aftirmer une propQ"Srticm tout-à-fitit i·nutile ,. 

' . '• . . . ' . � . . . 

» abttWde 01l ines.tfcata�le; &.� œ Sèrment clll clépbt et de toO't ce- <pti con-
.. ·cerne le · tl1n et le mi1n f 4.o le serment testimonial ».  Le m4me au.tenr 
( èhap.' ÎI ) : .. celul �t fait n de' cer qaatre· sermen, soit qu';.l le pr� 
;, uoace IUii-mêtne" , ioil que, :roi étant défiré' pn-· 110 àutre·,. il vépoode amen , 
., fait au uai 8e'rment , m�me dcm& Je- eas &i celai q�i fui propose le: 
... l«ttment aenit JJOll' israélite 011 mineur r ltltendtt que l)UÎeouque répond' 
"· omtn , apr� la. d'é�i'On. ela sermen.t ,. est eell6é rltVo{r prononeé die sa propre
� bo�cbe �· e� il ' ea • eat de' m�me: lor•'4n» · place · ch mot · ornes ,. ill répolld' 
• par lou\e e-1.pJ>ession éqj11i1'a�nte , comme •'tl disai.t oui , 011 je me tfens 
., Iii par t• serlrnmt, ou j'tl' prenrl1 1e 11rm1nt ltl'l' moi " et tl'Utres ph�ase.
, aembl'&t.let • .  Dimtf· tour 1ft eu .� rl · e•' Mt!· 8 tous tgordB {)ll'l' foree dt' a�r .... 

s> �W�nt·, et souâ à h• peine· afttfutite et •• S®Fiice espiatoire a'U " rend• 
• 

·• pllrtot'et. "'· 
· Que. l'o� eonstt�tEt le m.«� wt,ntr.· au ehap.· l•"" Wit Trai·té oii . il ••plrq,.e 
toU'tèG lf19' par•Î'Cttl8!l'it«!t conèer.n�nf! ee&� llju�re espàces· �e· se1'mens 9 et l'on 
ae eonnincra qll''il ne fàit pas l:r moindl'e ammtiow cfe formatit4! cérémo;. 
nielle , ni qo'IIJ\t a11 Uoœ où• le i1ei'uient doit être· prêtti ,. nf. q,uantl à· pttendn� 

. Il la main le- SopTtet• 'J'hornli· ou tout autve ltvre qu4J ce soit ;  ce· qui prouve 
�Yid�mmeat .cpo· V'•0oott et Jtt foree du scrmClnt eunsiùlont uniqaemen·t dune 
�a parol0e· et tt expression por lesq\folles on aftirme oe CJl'Î en f•it lfubj�t, . 
. L� m4atte disposi tion . eat pt'n-t.Se dans le eodo So!lulhart' Aroult C part. R ,  

'l"t�AIId dt1s 16rmttlli . cha po a3J·, f• l } .. CMt qui dit :. :Je jure Ji {a(NJ' où 
vi th n1 p,u j:air•· toll• ou. t•ll� ""u' choao ,. fa.it un vxtai sorntd·t , q.uoiqu'U 

--

-
• 



. 
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c :!.r > 1 
tt n'ait pàs exprimé le nom de DieU' Jli aucun dos attrihult qui . lui ,sont 
» propres "• . 

' � 1 . .' . J : . 

Le 'doc,teur Israël,· dans .. ses notes' sur cc .p"'ssase , ajoute ,: �. Il n'y: ,tl, au• 
» ctme. di't:ére�ce entre prononeer. le sermen� en lan&ue .s�crée et ç� ,quelque 
• autré idiême que ce . soit "· Le Schulkiln .Ar�uk · ( ibid� §. Il ) '· dit : 
" si ·une autrQ personne · dêfère le ie'ttrlèot au 'jura�t , en · lui disant : J• 

» tiJ conjure 4t� fain . ou 4t' ni 
. 

· p"as ·fain ÙUe ou tell• iuite eAostt ; et que 
tt c� dernier réponde ;�•n ·• od par toute autre e�prusion .Icn1t lè tens est 
" qu'il accepte le aermeot , · comme �r eumple : oui , ou j'o,�t{I!P,ttt,.9otn, 
, proposition. ; . le �rme�t a. la m!me foret> que .si J� jar�t l'�v�it p�ono1;1� 
" de sa bouche ,· 'quand ' ··�� . la perso�e épi le lui . à 'dét6ré aeràit non 
• israélite . ou ùllntnr .r , • ' · . · ' · · · · · · ,. 

: 
· 

· ' ' · · · 

" J!tl�u'Î à'iclaron� en c�,"�IJumcB , tJU no� 11 e� la(j"!mfl� ih là v�Jîtd ', IJ!" 9 
, d'april nos doenest et _ n�s rit111 ,� le sermft�t ju�ia�re PJitl p•r un, is,raélit� 
» tians queltj'ue ca� lt ·�: 1/flt�que . lieu· IJtU . ee so�t � t�n. pronJmfant � p�rt�Zë,s : 
• Je jure!. selon la.fÔrmt� sA':'�ralemen� .·�.·. ùsage . en . ..fr/ince,, t11fpoui * l'ff �n 

.• �Jete rel!IJl�:J! qui er1.ou�e la fo.rce . et Ill. r;ig��r t!u �e,.m '· et tt«i� ,l•o�!fa� 
• en ton.seieùee à dire la vériti ; et ce ' iflns fÛ'au.eùn� atitt;i intervsn#on ' �ri· 
, eu'nt form4liti ni e4rlmo,nÙ�' q�l�nf/UI ·'q,i�� iaJ�ssdirl$ 'h . .• .

'

. . . . • 

• • 

' . . . . . .  -· . : . . . ' . 
·. 

. . '-; 
( 

� --� _ .-
, .

. � -- -- - �� ,-. . _ -> .· �1- :,'" . - , .. -. �. 1.1 '-- .· �-• , - · 1  --. . . ' . � 1 - - ' ,_ . " 
. � Maintenant, .  �eprend.A'otateur • à ;quel homme sensé Cera .. t-.�n croire 
qu'un. jni�est p�s· :Hé ·quand :il Jure � ·n�mporte· ave:crqu�Ue :formule? 
Et s'il est_ lié , · què�les 'garanti�s' n'ùffte-:t;.;il pà� à '  la ju�tiée· ! 'Ja'*àis � · 

pc:uple ne_ ,f��t phis .·-�uê �ê .�ypleJui(sc>�mis'J. l�';lJ.�� ·_au'.ser��?t ; 
un �rment,� \mêtn� s:urpds .p(lr le fl,tJl ��ola fr.alf.��� !·Ylêi!J:�.r�n1Jppé 

· t) ferreur_ , . . éta�.� sac:��- pou.- •· Jui .-;; x-il,Xé� ����m.e: : .�,._. :·(�,eur. �es 
idolâtres • .  (Vby. Rahab �t les Gahaonites dans Josué )*' C'esli.q�e 
Dieu .avàit. dit· :o• Je -punirai • ' les · pechés''< des' pères . s�t! l�s ënfan� ; · jns
q:n'à ' la troisi�mè et ·. qnatriènie , génér�t'ion's �e ceu�·'qui ·Iti�'t h,â1ss�nt; 
et, .���a rav�ît ait, âpr�s · ��� : uiots . •  ,, tJ� .... · ne .  l>,ren�ra,_.p�sle� -�o�fle

. 
D. . . 1 .  • . . . 

ton. · 1eu en va1u . •. •••••• . . . · " " . . . . . · .,. · . ,. "  ., . .  h . . . .. · ' :- · - .· �. . • • p '  -. '- ·"·�· . . 1 .  
, .- . \ -, • .  - - · · · ·  · ' • .- . - .• • - · <:--" · · ' " " " -

. . ·Avous-..nous ·suffisamment réfnté ·Ia� •doctrine ·qu'or{ 1t<ïù$f. oppôse P 
�vous-non� sliE\iÀat;nt�eiit'f�prbti#4�·4�·s�u·u.-'é�thr'l�$ -l�i�s· if'�n· ��r�: 
nient partié .• iHè� ·," c' èst ".Y]oh:r ' tiÇ�{iû 'J;�Jn! . ..  rd7?fl ii. �·t.� , �j;p�Jô�s. 
� cot�tl·adiclivn , , nous la dt;u1a,rtJo�1s , haute lllfll! ; ·  C}.Ue .r o.tt_ ·V:ien.ne... 
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t'fee de mt>illeurs argumens , si l'on peut ea découvrir , et nous 

n� refuserons pas de _ discuter encore. C'est la lumière que . nous 
voulons de bonne foi. Nous sommes dans un siècle où tout se pèse , 
où tout se commente. On nous opposera la jurisprudence ; mais 
attendez • eUe - ne r�ste pas stationnaire ; elle marche à - grands pas · 
dans la carrière où �ous l'appelons. Nous avons vu _en effet la· . . . Cour supr�me consacrer des . arrêts qui établissaient fo!JlisatiPn de 
pr�ter le serment more juàarco. La Cour royale de Colmar avait 
.nême frappé de nullité des -témoignages pr�tés par les· israélites sous 
la foi du serment ordinaire ; mais . voici que la Cour r�gulatrice 
revient à de saines doetrines , et c'est dans son sein <iu'ont été dites 
ces Paroles : 

-
• 

·n -· est évide•t que le. législateur a voulu que le - aerrisent · fdt obligatoire 
pour tous les Français

_ 
sous . les ràpports de la morale et de la religion. 

S'il a fallu admettre une exception ·,  elle · tieDt a� _ principe- qui consacre 
la liberté des caltes. Il est des sectes religieuses qui défendent d'invoquer 
le nom de Dieu en jqstice , qui interdisent ce serment. La Cour de eas
·�tion a .pensé qu'on .ne ponyait .pa� contraind�e un témoin à pr�ter s�r
ment ' · quand sa r�ligion le l.�i défendait. M�tis -.· lorsque la religion d'un 
ilulivi'dil ne lui défend pas de prétèr serment suinnt la f()rmulë légale"; 
quand l�i-m�me ue SE{ refwe paà à le 'prêter • · vous en iivez �onelu :a-.e6 
raison - que . cet individu - considérait', . dans sa eonacience� ce serment'.comme 
ùligatoi1'4f' polil' lui ; mora�tueJ1t. et sous le rap�rt reli;ieu�. Aussi ave•':" 
'!ous par einq , ,  oi'tjts $.lië/;el$i{s , rejet� des pp�rv

_
ois jonJ4 sur e1 fJUB Jes 

israllite' , -�pfètJ.s comrn1 t4n,wins 'do'!'· les proe�s .eriminels , ovaie_nt _ prltl 
�erment sui,ant· les formes preseriie� par l'�Jrl. 3•7 tl• Code tl'instriution 
•rimimlt#: · · · · -- _i 

• 

· 
· �easi�ùra , èn rejetant le moye.n propns4 , , ,loin de porter atteinte à . la 

liberté des cultes , vous faites voz'r '!u8 tous les :FrançtJi's sQnt �o'timis tl la. 
lo' c�mm� ; qu'ils prltent serment �ans l11 formes prescf'ites par la _loi eom� 
muae ,  torites les fois 'lue leur rëlision ne le ltur interJ,"t pas. o,. , · coi�m� 
rieu ne proùve que la 'religion des juifs s•oppo.se â la prestation de ' ce sér-

. ment ,- - le moyen rlest nullement fondé. Nous - estlmons • qu'il y ·  a lieu de 
rejeter le poun_oi. 

Le procès est .là tout enlier :: cette égalité , cette çomm.rmauté dans 

-
� 
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la loi , nous la réclamons aujourd'hui. 'Voici fardt de ta Cour dë 

. . ' : cassanon : ·- ; 

· • Attendu que les t�a:aOlns , qui pi'O(esteut une autre nliQiou qtte l&· � 
li gion d., l'i;lat , peuvent demander, il pdwr Btr,Oeal lil!vant _le ·rite de J•u� re
liai ou.� CfDO t ai l'açc!UtS et 18' mln�� puWe pe,u.��ut: ,e,�t!ri.r q�'il& soien&1 
tf:nus d.z p�tor eermeat auivnt � �ite ,, il ae a'�oadit at»llemen& Clue le& té-� 
IIJO_ins q�i • ,.,.�t leur dt! position �- ont ctté �is l\ll amilent. pl'éserit ,_s. la loi ,. 
1l'aient pa& aœompli l'èb&Î(Jalioa qut Je� t!tall Împoaée � , et:·b'aiént. pu 
.!onu à la aocW et à l'.C.:ûsé la . pintie quo le' . léplateù'· a •oalt�� 
lear · assurer; en ·tes _oWigeaut da thfpos•.· .sou.·ta · fqi .a e�eat; • · . .· ·· . . . 

». Que si:, •• L'e.spèce" ua · t�moia ,. qaol:'lu• jQif_ �- •eli&i9P ,. a. prt .. 
lei'DlCnl dus. la forœe ordiaaire , aaœ réelamation. de sa vart ,. 11•- •  ceJ!e 
- �- .èt P. · :miniatère publia t il dea sauait Résalter � �iolàtioA 
... l'u-t.· �·7 .  aœ €'.ode CJ.'i.àat.;�� cr�ll� 

. . . 

tt 4ttéSJAl1i cl'aillellft 1a répl'a�iW, ele,. 
- L. CoV ·1!8j6ttè le JOU"OÏ '�) ... . 

. . ' 

_. . ' . . 

- 'PeD:t'-.. i DOils  �-·eneoreo que ·f• rooti& Jaisselltl Supposett 
�. Yaeeàsi �1l te-· arinistèr,� pttbliè · pèUYalt nqulrir j mais:· ootre 
t��tr l'urêt, �ne "'t p;ts· ·a la C01tt ·. d'assj�, i��t ,homer . aae :�reille. 
�uiSibolt. il· dêdlll'&· :q\le-: ·toldt8 Il�<· san�ruie•, sid hé.'. iol!Uleel· .à 
la . .  H&ihl. · Il  il fll&tJti# pP le· supua� •tlfn•l-,.e. Si cfooe .. âQ, sejr.., 
lu.enï êtdioaùe' d" ua jUif'· d'.omte· . tout:es lu· caraÀÛK � "q&el .... 
• tUtènfi vouleZ-vOU& ? lt� � �lll' dnbt les Cout'S· d.'�, 
t\� . pl$ 1., clê• . �moi�. Î$���· :prêtent lè' . serment Mtfmaire , SI.DS 
.�èlamatitm._ L 'uap pr9te&te eon�e ·quelques anêts , • et ce: n'�r 'Cf'l':· 
tlàœ. � ·.4$ oit .

. 
de& :iDtbêr.s.· civils. seme. ea · jeu,... cpioll voa.d'taiJ;�.:.��& 

-� 'l'�-·! QooÎ ,.· ' VfktS• rem,et,tu.' l Q juif ,Je Stlltt irUil'· 
ëâthblicJûè , S9fi hOntleu· ' sa· rothlD& , &a. 'f.ie ;: Îl est jtm' : 'lOUS 
fééoltttt forqu.'it peUt 'eMoyer l l,.éehafâ\id' ùa .�� i est fiœoilt:. 
�oas. ll'exi;� elom de . lu� que bi · serment ordW.ir.e-; •' t� ea 

' - - ,, ,._- -

• 

. . 1 
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. -youlez un autre lorsqu'il s'agit d'une misérable SoJllme d'argent! •••• 

On 1re se rend 'pas encore , on ajoute : mais juré , témoin , son 
iot�r� ne lutte pas avec sa conscienœ ; pitoyable argument ! Ce 
na�me témoin qui est partie plaignante , lorsque l'accusé aura été 
condamné ," viendra réc.amer des dommages d{'vant les tribunaux 

civils, et sa demande sera nécess�iremt'nt accueillie ; t:t œpendant, 
c'est sur soa témoignage , rend� sous le . serment ordinaire , que 
l'accusé fne. convaincu d11 crime ...... Bépoadez. Ce ·s3stème o•t-il 
Jl&S Jo,  plus . absurde de tous les systèmes P , . . _ 

· Enlia , que l'ou . cesse de dire que la loi .permet d'imposer aux 
juifs un serment paTticulier ; elle s'y oppose , en refusant. au juge 
le pouvoir de les y œntraindre. Ici la démonstration devient plus 
complète encore. Pour pr�ter lè serment more judai'co , il faut la . 
pr�nce de la· partie qui le prête , et la ·présénce da 1\àbbin_ 
qJ&i le dicte et le consacre religieusement. Mais les Magistral$ �'ont 
de poutoir légal '{lie sur 1� parties q:ni portent devant eux leurs 
contestaûons ; ils n•en . ont plus à l'ég�d des . citoyens qui , .  ne 
son� pas ert eau•· Voi�i _ ·  donc un arr-êt qui impo�ra _ le .sèrmen� 
ju.Jarque A rappt-lànt ; on le , signifie . a11 1\ab�i� pour qu'il vienne 
prfler rappui de son saint ministère ; �1 s'y reft�se. Qui pourra l'j 

. . 

cootraiadre ? -Le Magistrat t n ne le peu� q�e si la loi en donne 
... moy�� , et dans la loi , point de disposition pénale ! La partie 
v.eut obéir à votre- ·àrrft • lee. ministre de la rel�iorl. ne veut .pas 
l'�xkuter. Eh quoi ! ·Messiears , oo arrt!t de cette.Co�r aura, besoin 
pour�e exécuté -de la !Ji�rt9e-ll/anced1un ibbbin lQu'ai-je-dit ?� Peto 
du ·.Rabbia :réduir,a votre arr.1l à _né�t ! C�es\ �.va�� qu�r l'c;)J;l oppp��ra 
ce re$pect � ceue obéissance si_ justement dus à tol,lt�$ . .  Y� �écision� ;_ 
un çitoyen r�pondra : La décisioa ne-peut m'aueindre ; ministre de 
Dieu /-je ·u'o�éis pas à l'homme , . quèlle que_ soit ·son autorité , lors 
q-u,.il; vi�nt s'itnmi6cer dans le culte ! C'est êb tnju qu'au nom -\lll 
Roi , de . qui émane toute fnstiœ , tl'arr!t ordonnera aux Procureurs-

. .  , Ç:éirérau;w; de pr�ter main-forte ; les Procureur�énéraux seront. aussi 
. • :  . 

oans pouvoir 1 il faudra 'lue l�artêt tombe t llarc_e gue . 1� loi n'au-
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tor.ise pas l'emploi de la Curee publique contre celui qni le paralysfl ! 
Tel PSt en effet t Messieurs , J!ifumense hienfai' .· d'un rPgime cons
titu&ioonel , qne les Magi�trats et1t-m�mes ne .-.au raient fraucllir le 
cercle de lenrs aurihutions. Est-ce donc à vous ·qn!on a besoin de 
faire entendre ce langage l Diglles · dé - la · haute mission qùi vous 
fut donnle par]e Prince , jaloux d'appliquer ·la loi et non d'étendre 
vos droits hors de leurs limites , vous savez que le respect de vos 
concitoyens et l'estime p·nbli�ue sou·t · la récompense de vos géilé
reux efro�ts • de votre zèle infatigable. Aussi t'dairés que ces ·ancifn& 

: corps de magistrature , qui furent l'orgueil de la France , vous 
n'envieî . pas · _leur autorit6 sans bornes qui romp&it l'lquilibre ·des' . 

. pouvoirs � si sageb;léDt balancés· dans nos in'ltitutions npuv�lles • que • 
lans j�mais se nuire ; ils se prêtent un mutu�l appui. Rèst� donc,· 
Messieurs ,' testez dans la loi , et  vous trouverez partout l'obéissance : 
que s'il arrivâit . que .l'on sollicitât · de · vous ull · arrêt 

. 
qui · pd.t ne 

pa$ être' écout6 ; ' eon\Vaincus alors que •la . foi n'en consacrerait pas 
les disposit�ons_, rejëte� une demande qué . l'on n•aur�it pà� dt\ potter· 
dèvant vous , ·  et faite& justice de tous les "Vains sophiSlllt!s--par J., 
quels

. on oht_ragerait votte sàgesse et vos_ lumières. . . . . 

'. Terinbions cette prémière partie d'une importante discussion , p• 
cette réflèxi&r1 ·· si sage et si · jt�ste · de ·  M·� · Prost -· du · Jloyer : ·· · · ·· · ·' 

· · c Serait-il doac impossible d'imaginer un .

·
. serment qui· , · sail#' . 

• 84ner le culte , assiJj8tJt Jgl.t/tJrnent tous 'les homtnés · p  Ne pou� 
• l'ait�on pa8 '1�- .réduire à l'honneur ·, à la vertu ;<l lâ probité � �  
• .  à )& 1 vt<ritè même ? Grande ' �UP.Stion , digne' d'�tre méditée ... ! 

-' Cètte gralide question , l'égalité devant la loi ·, 
' la liberté det 

eulteJ ront résolue-. . . 
' . .  

f ' • 

.
� 

.

. 

L'o'6li&ation de prlter serment ,more jud�ïco est. · eontrair1 tl ifJ 
. . . . . .  /i!Jett8 · .tl,es cultes. 

. 

Oui , Messieurs , l'Pgalité devant la loi , l a  liberté · des culleS · 

ont résol11 cette grande question sur laquelle Prost du RoJ'e; ·  
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appelait l(ls méditations des · honlmel d'état : par l'égali&é , tou.' 
les. citoyens sont soumis à un . serment commun 9ui les oblige 
tous ; et -. grâce i · la liberté des �ultes , ce serment ne olne pas 
les idées religieuses ; puisque 'chaèun a le droit de le prêter s�lon 
sa religion. Qui le croirait cependant ? de ce que ce droit est ac

'{UÎs à _chaque indi\',idu , l'on a voulu en conclure quton pouvait 
lui en imposer i'o/JJigotion ; et , chose. étrange .! on a déclaré que 
1'-on. renda.it hommage à· -la liberté des· cultes , .lorsqu'on I-étoufi'ait , 
en , quelque · sode , att berceau. Ne · semble - t ..: il pas voir ces 
hommes qll.i préludaient .· à r anéantissement de . toutes les religions , 
pa;r un culte publiquement rendu· à l'Être .Suprême ? Ah ! défions-
nous de ·ces . . hommages· ·qui : oon�crent -UD abus l · Le �eu} hotnmage 
à rendre à. la liherté,des cultes , ç'est · d'ex.écnter dans ses termes 
e' dans son e$prit ·l'art. · 5 , de la . Charte . constitutionnelle t ainsi 
çonçu, : Cnaerm professe sa relisiotJ avec une égale li/J(lrté , et obtien.: 
pour cson àiiJe_·la mline�protêction. Qne l'on pèSe chacune des ex_pres
iions :de cet article , ·  et :t" on verra si le jugement que nous déférons 
�a Cour nt les a·�-.R� eptièr�meot méœnnuès. 

· D"aprè• · nos · ad versai res , lè serment' •est un acte .
. religieux . et ci

-yil; ; nous admettrons cet�e définition. ; De tout ce qui appartient 
à. t'homme. en· soèiété , rien . n!est : plus . sacré , rien ne doit être 
plus à Tabrlde toute .alteùite qne ses opU.ions religieuses ; il y 
tt .�ntre• Dieu. el. l'homme je ne sais 'quel intervalle que . notre con .. 
sci.enee franèhit., dans • lequel . ellè s'élève , mais .· où nul · autre mor· 
tel �'a : le droit - de se pla�er. ·Dans ce:' cnlte passionné de la créàture 
po.ur·so� créateur , ilfaut que tout soit respecté ;, même 1:e que l'on ose 
appeler · préjuG4 religiea� J .cat' l'homme nè peu_t pas juger l'homme 
dans .un commerce de l'homme avec Dieu. Anssi le r.espéct de la 
Cbattè pour · la r�ligion se manifeste par des expressions . tour-à-fait 
remarqùable� : Ckacun } professe sa relisùm avec une égale Ji!Jerté 
e� . �lJiienJ . .  po�r SOJ.J ; eu/111 la .  mime prtttMiion. · " 

. . 
. ·  . - Qu'on relise aitenth't>ment ·ces paroles : J e  Roi législateur a soign'eu.;· 

aeme�t di�tingué l.t reliaioo du eu/le ; il s'est hien gardé ·de promettre 
3 
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protection. à IA:première, �lie était plus forte que la loi ; la religion , c'est 1 la con�cieuce , c'est Dieu ; la liberté, voilà sa.compagne, son atuihut , sa 
nkessité. C'est /�eu/te qui OBTIENT laprôtcctùmde la loi , l't là chaque 
mot est à sa place: le culte est l'houunage public rendu selon le ritê 
de chaque· secte religieuse 1 il : a besoin de protection , parce que , s'il 
n'est . pas le plus ' fort , ' il peut être attaqué:; il réclame celte pro-
tectioR ;, il fo/Jtient. Ainsi des. temples et des synagogues s'élèvent 
à . côté des ég�es ; .ainsi dea; .prlsideüs 'de" consistoires , des pas-
teurs , des rabbins sont reconnus; . pat· :là loi comme d�$ évêques 
et des curés ; ainsi . ratteinte portée au. culte. :des : protestans :  et des 

·;uifs est punie :coipiJlé l'attemtè portée au . culte œtbolique : · la loi 1 
les protége .égl\lement. . Cette distinttion . �nh'é le . culte. et la réli .. 
gion est .d,un.e haute importa�; ·Qrt> $'en : aperçoit. . . . , · 
· Je professe ma religlon siee une-· 'entièrf! lzierill j' cela -: veut dirè 
j 'âi' là religion <flle j�, ,..u.s: , "Î4' la , prof�se ._,,, ·si .je: 'P411:& ·. -êt . QÇAND 
JE · . VEUX ; · par : suite:; je ' u'ài . p�. ··besoin· · de Ja faire CODIUÛtre au� 
autrés ·, e1. · les · >S'tres · n'Qat .. pàs. le · .. d.r�it) de .aoe .· . demander quelle 
est ma religion. C'est·uaJ' ·compt.e· 4fU''•ie ·D�jdois .1 personne , "' 
mJrne ·· ·tl /11 �·:/Qi. ·.· La . loi t i ·ell� .·elfet , .  · Dé p)6 ,do.tnande . pas f{U�é i.re-

. ligiou:j·e SUÎS velle �Jai$se]ib�� •SJlDS�me·'sÇfU�r., . .. 'IJS !Jl'ÏDtel'tog�� . 
AuSSi ·, IOI'S<ft18.ije: parais . devà�t cdle ' HBe "�fàigii3Z· ·pas 'qa:'elle s'În4il 
�orme" de.·là:;rhligion· CJU� � je.l}rofesse ·; veHe' · n'eu : saif • rien· , elle tl� 
veut pu Je , , savoir ; eUe ne:rvoil·, �u'uti eitoyeii .· :qui rf!élame: ' se$ 
bienfaite.. , En d'âutré· ti!rmes. t i.Ja l(ji :n:èr·epnnatt •·ni juif , · ni· .protes-: 
ta;nt·, · ni éadiolique , , �ell� .ne :-connaît.;:.qu.e des' Fran90î'G. · ll suit �e li 
noa pas què la 1loi -,est atb,ée , i•Uewserait;har!Jara�,· . mais· .que la lQi. 
est aalis · ·re_ligion , spéciale:• •Sans�:'Mligion ;particulière ; cela · est ,  si 
vta� que l!arto. G i de · ;Ja Oharte . dit ,que ·la);religion ·Càtholi<fue: :est LA: 
R�IGION DE · Lt:ÈTAT , ·:et: : UOD ·. ,LA ÎlELJGION• '\lE _ LA .  LOI, ·La lot •- let' 
èmhrassë· tootes , sans en · -distingt:lèr• · aucune.· .<> : ·  · ·· · 

. ·· : · .. , : ' · ; 

'Nous arrivons maintenatJt ·.à_ cette ·conséqùeuce que , si .ua citoyen 
est obligé de fa(re . SaVùÎr• !Hl tclig(on. à: .la · foi , il n'est plus libre 
religieusement ;' ; cctte ·pensée� retigié-use •teofennée··. dans . le ·  sanétuâir.,: 

1 
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de · la consciencé ne · permea pas, qu'on l'interroge ;  elle est muette 
à · tous • .  Comment en effet savoir de quelle religion je suis ? Né 
dans la secte des hébre-u� , .je puÎ!i avoir secr.ttenteut passé d�ns . 
un autre culte ; les eàux du baptêm� peuvent s'�tre répandues sur 

. 
ma: t.�te daus l'ombre du mystère ; tant de motifs. humains peu-

• vent commander le seeret ! et vous ,m.e îoreez à le dévoiler ! 1/'or-
ç�r ! coucevez-vous ce mot en matiè�� d'�cte religieux ; en présence 
de la lib�.·té des cultes ?· Attendez: ; je suis juif� mais po\U échapper 
au .s'èrment more juJafco , je· soutiens ·que je suis catholiquct. Qni. 

. �seFa prétendre . Je ; {!On traire 2 Fandra•t•il ordonner une enquêtf' pour 
· · pron'lcr mon culte P .  Faudra-t-il que je sois tenn de dire · à la justice : 

.un tet prdtre, m�a baptisé ? Si: je dis flUe c•esa un prêtre mOJ:t 
ùepuis . longues. années , que pt"opposer.a-.a-.:on r Pent ... être que· je ne 
sitis. ··pas· éerit dans t'es registres. ()Ù le ctlergé catholique consigne 
les naissançes ,: les mariages , les décès. ; mais- je· r�poadrai : Uoe eon� 
dition expresse de ma conversion fut que l'on n'en ferait attenDe men

\ton .dans · lès registres. · Mè 'Croirez-vons ? l'échapperai au serment. 
Ne me eroirez....vou·s ;pas· � Voos VoUS esposetez: .. à m-e- f3ire-pr&teT un 

serment . d�après · un rite qui · peut nt être pas' t.e IIÛeD .. Dans- tous les 
cas · ,  vons me ·�ata· entra :te �acrUége et ,fe: Jneasong�. . 
. · · Et si j'ajnnte; : De quet droit vene�-vous ici ·me demand'er à quelle 
:telig,ioa rawartiens ?' Qt�i. VOUS> a dooaé le pottvoir �e m�n terro .. 
&èt e·. Dans .pelle· l&i _prenœ .. vons cette · redetttable puissance r. Je 
me · suis iait moi-m4me unè religi.otl CflÏ ne . ressemble· · pas à ee11e 
C}U& ' vous c:oonaissea • .  eUe: est tout-e • de . eoascience, elfe n'a point 

_ ù culte et.têrienr ; fille �· voulez-vous ? Laissez-tttoi libre. Oà sera la 
�porrse r· Qui se chargera· ·d;e l-a faire r 011' tne dit : Votts tl tes juif , on 
"Yous· demande un serment mDrejrtt/a}/i:o , e,.est consacrer v:otre euite. Je 
réponds : Vous dite& q.àe je suis:juif, mais poœquoi? Parce qtte je- suis 
Dé. dans· la religion jui.ve- , .et, 

.q,ue. •ous. · préstt·nrez que je ne l'ai · 

�qaiul� ; pa�ce que peu��tre · von5 m':t�z· vu- entre&· Jar1� les 
aynagogues et faitte des cérémonies qui prouvent que je suis· rn lo=. 
cite M��. Mais suis-ie. encore au.j,oor.d.'hui ce q_tte j-'étai& bier ? Eeou-

-
. 

• 

' 
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tez-moi · :  Je :n'ai ·. pas encore · quitté . cette antique religion ; mais j 'ai 
perdu la foi ; je ne la crois ·plus vraie. , je ne veux ph.-s la pra.;. 

. tiquer , gardez..vous de me vltJ/enter. Gardez-vous ·· de m'obliger l 
un serment auquel je n'ài déjà plus de confiance ; car voire espoir . 

. même serai t déçu :je- jurerais si j'y etais forcé, . mais je_rJe ferais qu'une 
,Dl�merie , au lieu· d'un acte >r�ligieus. · 
. Admettons cepeJtdant . que je suis juif ; VOUS• consacrez mon culte ; 
dites-vous ; KQais daus'ehattue religion. il eSt des choses que l�s uns 
eroieut , . que ·les "utres repoussent . ou · expliquent. à leur· manière J' 
le dogme de. l'infailübilité n'existe .que dani ta religion catholique : 

or, si \lU juif .vient déclarer qu'il, • itOnve daos le .Décalogue la dé
fense d'invoquer le nom de Dieq , : 'entamer�· vous avec lui une 
savantè 4-:lseussion :,pour ·�19i' protiver .qu'il a'entend pas ' bien '· ;cette 
admirable loi 1 Après . �voir · appelé · des- témoin!f pour i ,  constater i le 
culte ,. faùdra�t�il lpp�Îer :des Rabbins ponr constater l�t>· 'fCU des 
sainteS Jcriturès 1' · . 1 · · .. • : , : : · . • . · · . · • . ' 

Cependant le. ·Ç�e }�ivil. autorise .le · juge .. lr deférer · le- ·serment ; 
si vous n' Qbéissez. ·pas � au Magistrat , .Ja loi · .eat :violée ·, · cette in ... 

fraction d()it êtt:e P'-lnie. · '$ ·  � :  · · ' . . ·. · · : , · · . . · . .: ' , · > :. ·. 

· Eh ! 1\fessiPu� ,, ,i qui parl�t...Orëd� rébellion ·envers lé Magistrat p, 
Les israélites ·d'ttujou.rd'huidne .peuvent� :pas ·d�e • }êiomme leun 
pèrt&:P Fut-il Îilrnais- aû joU(/ èsc/apea pltts soumis p, IJs est vrai ,: 
grâce au ciel, qu'aujourd'hui · plus de 'jOD�g ,· plus ·d'esclàvagé ; l'é .. ".-:: - : . 
g'Ùité devant. la loi ·t · la Jiberté · 4es . pultes, pottr· eu:& c�me p01�i· : .  \ 
tous ; DUlis a�ssi .]a ,soumis$ion la ·.plus ati�li.te ln la loi; -aux� M�<·; . · · 
gistrats. Ils veulent obéit'· • ils veulent pr4!��-· serment ; ils• réclament•· · · : 

seulement (:ontre un usage .qut ltts �épare :dâ · ap.tres. citoyens , contre 
un usage qui n'est .  pas celui .des , J!:ran�ais : car ·enfin , il. faut l�· 
laisser en dedans on, les mettre en ·dehors de · la loi. 'Dans, le premier . 
cas , point. de ditré.rence : ;  · dans le: 1m:ond ; c'est · peu . de, déchirer · 
pour eu� le p�çte. . soçial ; on .ne .· se . .  dDute. pas. où la diflërence, que . 
.. 'on veut établir .. pettt en trainer dans l'application. . 
· Ici , Messie11-rs , un autre ordre .de chose appelle votre attention. 

• 

! 
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Le sujet que je traite est inépuisable , mais j'arrive au point le 
pllis Jé/icot. On veut qr.� le juif pr�te serment ke/Jraïco more ; c'est 
hien · dire en d'autres termes que l'on veut lui faire faire ua acte 
de sa 'religion ; suivons les conséquences de cette obligation qu'oa 
veut lui imposer. J.da loi juive se divise en . deux parties : ioi mosaique , 
loi rabbinique. Le serment ' qu'on · exige de l'israélite et dans lequel 
Dieu est invoqué , la loi · mosaïque ne · le permet que (lans trois cas • 
la loi rabbinique ' jamais. n est .permis de le déférer à celui qui ' 
cité ·en ·payement d'une · dette , déclare en avoir pay� une partie , 

et n'ftre débiteur que du surplus ; à celpi qui nie ùne dette , mais 
CfUÎ est déJD,enti par un témoin , enfin , à celui 5ous . )a garde du .. 
qnel . on: plaça un ohjet animé :on ioanimt! , et qui répond à la ré .. 

clamation . du :propriétaire : ce qùe vous . m'avez cenfié . a disparu , 

s'èst ·. · perd li , . a péri par cas fortuit. Hors de ces trois cas , ··le ·ser- · 

ment. tel :qu'on le · fait prêter aujourd'hui . était .un: acte d'ilnpiét� , 
11n sacrilége : . oa invoquait le nom de Dieu en ·vain. On appelait 
ce·. serment , serriient de la loi. Les Rabbins en permirent un autre ; 
on le désigna· par serment simple ou serment des juges� .La différence 
entre l'un et l'autre ér.ait immense. Pour pr�ter le premier , on 
plaçait-la ·ma� sur le livre sacré , on invoquait le nom redout�ble , 
·on , désignait Dieu par l'un de ses attributs ., comme le Tout.,..Puis .. 

. sant ,·. I;Etre .des · êtres ., le ·Dieu vengeur ,  �tc. Pour prê�er le second , 
ancu�e· forme n"'était e�igée ·( t). Celui qui refusait de se soumettre 
au : :premier. , �pouvait de suite 4tre poursuivi sur ses biens ; celui· 
qui ae ·refusait ati secon� � ':�tait· . frappé d'abord de l'excommuniea
tion de trente jours r ensuite -� quelques · autres peines , · mais ses 
biens � ne . pouvaient être · �sis. Enfin • le · premier ne pouvait être 
.ordonné qué dans les trois cas ·. dont j'ai parlé ; le second pouvait 
l'.être toujours ; sauf dans . certaines ·. circonstances exceptionnelles. 

:: · Voy.ez.;vous lnaintenant • · Measieu�, dans -quel émbarras vous placez 
. . . • • • < 

(a) Voy. la ddcision citée. , J'IlS• u et lta• 

. .. . . ' 

.-. 
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i1n juif l qni vous· prescrivez le serment mosaïque r V ons voulez , 
dil'a-t-il , que je sois• juif d vo•1s 111e f<,Î tt's violer cette loi j;ui.Ye 
qlle v:oùs · invoquez ! De deu� choses l'une t Oü je . suis l'rançais • 

et le serment des Français doit suffire ; ou je suis juif ,. et VouS 
ne ponvn m•oLl.iger à commettre un s&crilé'-e. Dira-t-ou. maiu.t.eDima 

,, 'lue l'on respectE: la liberté des cultes r . . . 

· Poursùivons , et d �autres tlifficultés non · moins graves- se- pr� 
tentent. La loi rabhilliqtie a permis le serment simple , mai& ,av.eé 
des exceptions ; la· loi fJauçaise permet le .serment dans �to� Jes 
eas. Il pourra donc se trot\_ver 'telle circonstimce où la .loi juivë sera 

eon traire . à la loi . française r 1\'Jai& si vous :parlez à. un .juif, coin� 
. ment lui preserue un serinent lorsqt1e sa. loi le déf�nd r. Ne sortoU. . 

. pas de notre cause , .la difficulté . . s'y trou,ve. · V QlcÎ' , ·Messielli'S , 

quelques passages que je traduis dlJi Sc_ltoulliaf!.· .J.roult ,. c'est-1:-dire·,; _ 

du Code des Jois de ce peuple , que si& mille 1,tns. preSentent a� 
autres peuplee ,, aa moi.Ds· . 'comme -objet · dè . respect. Je lis � et je 
jure ( non pas mtne juJar&o , mais · stir-fhDnaeur } 'lue la · traiue-
IÎon .est 4idête.. 

· · 
· · 

· • b · serment ae pettt ·ftre ·pt�eri.t cfaDs-·eette efrcoostaneè � ·a& 
, .homme a ·fait: une· ven.te , l'acquer.ea.r rt'ÇI:ame Uo&jei ;. te··�ndelftf' 
• . d.il : n n .. y a· pas· de veiit� ,. ott bi�à la 'venfie est sinutteê ' sous 
• certaiae 'conditiert ; raCf{Uél'&U·r rêpoutl•: Non la vente est réelle . �  
•· eHe a ea lieu ; 'eire est eooslatée pàr ée5it ::OU.:biim- le el!éancier 
• a. fait � quittance· ._,û libère · te · dibiteu· , · lors: m4QUt que·des: 
• témoins. sa�uaient· què- ·ua:rg�!l' · n�a pas. ;été· remi&- , fe dé.biteur ts&· 
» · Jibtf.a:é � ( d-ans· le· for· es.��:i.eu.r- , hi�a · �tendu· ). · · · · . · · ' 

Nous. ·s&mmes. dans · l�nne e' l'aUtre hypothèses. Noo&; avoos;. nne" 
vente éerite et · uae {{uittaiace. Vdus uoa& ordoanez de. ·prêter. ser-o 
me.M · more jutlako. , et nous: V.ous· prot�IJOiJ.$:q,tle. Di le serment •0.:.; 
taÏque D� · le Se.t:ment &impie De peuv,eat; '\9trêi ·Ï�pesés: à :  an. lnif cfan& 
J!�pèee de la cause;;. Où en sommes·-naun.r· Qtrol e'St· dune· t'e nou
,:eatl droit: Je .reet# q,u•il f•ut discuter devant la maj_esw de eette 
au.weace ? Qùe& -· est 'donc· -ceuo . wi qu'a . faut oppose-r' à la loi r  

f\..ol 

\ 
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Je parle �e Moïse � des Rabbins , _je vais tout..:à-l'heure parler 

iiu Christ ! . ..... Sommes - nous donc rcfoul�s tout - à - coup au 

J5.•• siècle r Le champ �es · discussions religieuses se rouvre-t-il 
devant nous l Paraissez chrétiens de toutes les sortes , cntboliques 1 

a>rotestans 1 lutb�riens , grecs , anabaptistes ; paraissez sectateurs de 
)loïse , de; Conf�tcius , de Mahomet , la lice est prête , l'arène vous 
auend. Où don� r (;rand Dieu ! Dans le sanctuaire de la justi�e ; 
-chez le peuple le plus tolérant , au 1 9• me siècle , eu prést'uce de 

• 

la. Charte ! . Ah ! Messieurs , bientôt il nous .faudra dire comme 
.le potiti! ! 1 ncetlo . per isnes supposilos ti neri Joloso ;' nous mar
chou sur des · ch.arbous ardens. Hâtons-nous , hâtons-no11s de sortir 
de ee chaos ; rentrons dans la loi. . 

· ' 

· M'ais quoi ! · ajoute-t�on , vous atn:ez le droit de réclf!mer lé sér�ent 
mors juda11X! , et je n'aurais pas le droit de vous le , faire prêter ? 
Que l'()n y ;��fléchisse , et cette objection · s'évanouit. Libre . dans ma 
religion , je l'exerce sans contrainte et 'qUand je veux ; vo'ùs ne pou
vez donc ·e�iger de moi U:n acte avec. des formes religieuses qu 'i� . 

né . me convient P.as . d'employer , . autrement pOint de lib�té ; . mai� 
�·�Jl: a�:�n-e .çôté � >pro,tl.gé dans mon cuite , je, dem�nde à faire un 
�� 4e mà re:tigi�n ; il faut qu'on me l'accorde � autrement plus .de 
protectioa • .  Si ·  -quel<{ue_ iuconvénient devait se rencontrer dans ces 
principei , il faudrait s'en · consoler par cette vérité , que toutes 
l�s.: l�ia. , h��aines , ont .qu�lq��s 'imJler{ections ; �ais qu�ici on . le$ 
r$che�rai� par ; d'i.mmenses a�antage.s. Où sont � ils d'ailleurs les 
i�çonvérûeDS .de notre !IoctriQe r La liberté des cultes dans tonte 
son étendu ,

' &anS': res�iction , ne peut produire · ·lU1CUD mal ; elle 
répand , · sans mélange ' le · bonheut , la concord� 1 la, paix entre 
tous les �ltoyens ; là �ù · les cultes &ont libres . , il� ne sont- plus 
e�emis ; -� (am��sm.e �·e�Cuit .des . lieux Q� règrie cet�e l�eureus.e li
�er�� • .  La�s.ez , · laissez . ton:i les V��!-" et to.._s _ . les encens monter ju� 

. ({IÙW . ciel !. Bommes , ne vous . interposez pas · entre les , l1ommes el 
Dieu· ! Magistrats t ·ne m-êlez pas ù dés· lois civiJes des · 9ratiques re-. 

ligieuses. La loi parlé et ; 'tnand elle a dit : Les Français préteront 

' 
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serment ; eUe , n'a pns renvoyé au Talmud , au nécalogue , à l'E
va�gil� ; e'est en atulie-nct"' publique , c'est la main . levée 'lu'i l faut 
jurer. Ne. c&·éons pas des dispositions lég.islatives • 

. · Telle est l'opinion d'un juriscons,tlte renommé , le dernier qui ait 
écrit sur la ·matière qui nous occupe. :tf. Favard de· · La�giade , m�
gistrat aûssi recommandable par ses lumières que par ' ses princi-
pes religieux , · o'e.xpiime dans les termes suivtills : . , 

' ' 

' . . ,-
. · 

· Le · iernient doit-il être p1•êttf èdft!orméntent ·�Q rite préscrit pàt té culte 
que professe la personne as&Ujettie · au serment f · 

·, L'article 5 de la Charte constitutionnelle garantit l'entim liberté . dalll 
J'exercice des coites. Si ' dooc le · juge ordon�e la prestati9n de

. sel'mont 
. .. suh•an� lo · ritè d'on . culte particulier , il obiige k un · acte religieux , ·et · 

iès lors né semble-t-il .  pas ·doler la
. 
liberté assnl'ée . par 1« Charte r . 

. 

La' loi n'e&lge · qu''un·e ébose t le sei:nJeiai de 'dire· véritl; 'et q�md le,ttfmoirt 
* fait ·. senn�t , · il · a rt�mpli le · -.œu .de la loi , ·qui semble évidemmént fair• 
fll-sttaeiion de toùt• eroyane• à une · reli8ion , plutdt 9u'à tell• t..utré • .  : ·  : . · 

·Si mê!De .uv · tabnoiia prétend que 1� �!'r�e�t, . es.t Ù!le promesee faite. • 
Dieu de dirë la. vérité , et que sa religion lui defend dè pren�re Di�" 
l 'témoin, .de ia v4rité ; il doi� lui être · permis d'ôJ/i�mer illon' �� · religiiin. 
(:'est , e.- effet � ce · qu•a·' décidé un ' arrêt· de la Cou�· d4f êassation ; ·  ieétiom 
dea 'Tequ.ètea , du :.8 .mars a8to , .u rapport . de M�· Pajon ; · :en rejetAnl';Ïe 
,Pounoi en e�tsâati�n di�igd contre . .  un ardt de la �oPr. d'appel · de Bo�· 
de�os , qui avait permis à un 'lu.aklr de prêter ,aeranent e.n aJ/i.t:�'Jnt ,,. 
4me el eonselmee. · · · · . · · . 

' ' P'un ·a.utre c6t'· par arrêt · de 2� j'uillet suiv.ttnt', an rapport de M. B� 
rél ' : la tnémè section a rejeté . te pourvoi en' cassation . co.itre un :arrêt de 
la COur d'appel de Colmar , q.ui avait prescrit à 'dCJ$ · juifs;, témoins da·n, · 
une. enqu�te 7 de .prêter leur eerment· selon le · rite . judaitJt&e , -.. ' u . attendtl 
( ·entre autres �tif$ ) que .l'art., �Ga du. Code. d� P.r�cédu.r(l . p.rescrit se;ù .. 

lement l'obligation de faire prêter aux .témoin& lé serment de dire vérité, . • .. . 
. . . ' . . . ; 

sa:aa en Jéter.mt'nsr le moJ11 n.·  . . 
• 

. • . ' 
• • . • • ' ' 1 

· Ces déci!!ions &!)nt confor111es · À · ra loi 5 ,  1: 1 , ft'� De' fûttejûràtùlo , · ·qui 
pôrle : DifiUI Piu1 jurejuranJo , quo tl propri4 · supèrstitions juràtum el( 9 ltall .. 

tlum rm:ripiit 1 et , â la loi 34 , §. 5 , 'eod. tit. , qui clispo11e i ,; . t/11 'luulitbtl 
juramenti Juerit . inter patl81 Ju�italtma � eonceplio; . eju1 . in tJr/J#rio juf/l'cantil 
8-ll, C�e11t t�rtout ce dero.i�r · t.�:r.te f!Ue la Cot�r de cassatio� . paJ'Ilt� avoif 

. ' 

' ' 
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pris pour ri{;le ; Pnoi1. eB n'est fJIJS , s11lon n()Ui , un motif pour: 'lue les tri
llunauœ 1'éeartent de l'esprit aénéral de la UsMatton , qui est de ne poinl 
mller le� aeté1 ei�>iù avec z-, acles relisieuqc de tel ou tel cuits. 

' ' 

Cette opinion était depuis long.;.ternps celle de - M. ·  Sirey. Il la 
soutient ayec la plus grande fo�ce dans la pfijnière partie du tome 
1 0  de sa collection , pag. 329 et 33o ; les r�flexioos qu'il présente 
lui avaient été inspirées "Far les mêmes arréts dont parle M. Favarc.l de 
J .. anglade. Elles se retrouvent , en partie , dans notre discussion ; nous 

. .._ . '• . 

cuetons encore ce passage : 

Mais ai l:ou peui . reprocher aux juifs de se · moquer de notre sel'Dleut 
Dimple • C)� pourr.a mieux encore •dresser ce reproche . Il l'ido14tre qui adore 
le soleil , _ - �t à -

l'athée qui . ne croit pas en Dieu , et . encore à cette au. · 

tte êlt�e de tnooréans _ qui veulent Li�u croire «'D Dieu , mais qui ne • 

erolent pa� â · l'immortalitd de 1'4me , qui n'osent pas espérer une •iè à 
Tèôir P · Oh 1 ilans doute , pour être .,onséqaent , il faudra établir · que les 
id�lAtres et le• athdea ou matérialistes , ne doivent.. .. pas êtt·e admis aœ 
eerment �impie , pas, plus que les juifs ; et t puisqu'à leur .�gard il n'y aura 

. p�ts la ressource du serment de secte , U ne restera plus qu'Il les priver 
de l'honneur oa d11 bénéfice da sermeu� ju�iéiaire , au mépris des articles 
d6Ï et r366 du Code civil. · · · · 

· 

· 
' 

Où sera donè alors i•unifor·mité dea · lois civiles , l'égalité des droits ci· 
vils P Que · 18ra devenue la liberté de conscience , reconnue �'un si graad 
pris 1 Et . cette sage philosophie qui doit distinguer notre siècle r 

Le dernier état de. nota·e jurispru�ence on de DOl usasea voulait que le 
1erment fdt une promèsse � Dieu tls dlr� la v4ritl. 

" 

Gardons-nous d'altérer cette . si mplicité majestueuse et paciGque. 
Et si celte formule alarme le quaker , ou est inaign)6ante pour le juif, 

demandons la chacun tout ·simplement qu'il déclare au juue qu' il jure selon 
•• religion. 

· 

Mais n•ailons pas nous enquérir de la reiigion que chacun prort5sse , n'al· 
lons pas subordonner nos lormes j11dic&tti ree a u x  pratiques religi�u11es ; tt� . 

fuiaonà plus de confusion dea · fonotioua da muei11trat avec lea fuau:Lioua da 
ministre du oulte. 

L!i CQUi' de Ttïrt·n avuit �gniP.meut odopté 
�Ue rendit n�aumoi••s plum tard une décision 

• • CPS SBgPS prmCâJlPS ; 
CO!ht'UÎtt'. .Mais lt>S 
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cinq ar�ts ,Je cassation citt!a dans le requisitoire- �e . M. �apJagne... i 
Barris et les opinions que nous avons citées ramèneront · la juris
prudence. · 

· _ La  question nous paratt maintenant facile à résoudre : .pout 
croyons que la Cour W Nismes mettra da� la balance_ un arrêt
qui la . fera pencher du c&té des vrais principes. Mais , pour · �a 
déterm.iner et di�siper to�" les dou�es , s'il .\en exi�it encore , ifl 
vais Jui soumettre f�Uelque$ o�r"atiqns ·qui finiront ce Plaidoyer. 

Tous les abus naissent du système que . l'on :voudrait faire préva
loir contre nous. J'ai déjtt . dit que la religion d'un individu ne 
peut jamais ftre que pr�sumée f ü faudra �one ou "'en cr<rire sur 
paroles . •  ou a<hnettre des preuves ; "ou s'en :rapporter à .la ilo�oriéttl 
publique , pour. lui faire · prêter 'tel ou· . tél ��ent. Premier abus , . 
qui seul clétruit la nullité _prétendue de; l'acte relig�enx,. . 

_ _  

. Un . second abus est telui-ci� . ;Vous. soumèltez . aû. .sèfan�t mor1 
Juùtco ; mais conameot .Je: prlter. ? A.ù�t de tribUnaux-;,. autant . 
de manières dilfétente&. A Colmar , le �juif prêta, sertnent sur · lë ' -

. . . . . . . -Cosc!Jer Séph1r Tora ; on . appelle ·1li:nsi · un' ri>ùleau de · pllfChecnia 
eonteqant le Pentateuque , · rouleau sacré qui e5t renfè.,1n6. d� .. s rar- . 
cbe saiate, ' et qui; n�eli . so.rt . qJt�; pour: d� ·�érémq!Jie.s . pafJÎ��·iè·: 
à .Nismes , c�est tout-. si�lement. �ur ua ex�laire: héb�u · d-e , la:_ 
Bible , préstttté par le· Rabbiu ; � earp�ntra5 , c'est en ·levant. :la ', 
main , -tête couverte , etc; l'lous pohr�ions .. citer hi�Â - - d'autre�;-Ut��:\ · 

ni ères . de . prêter ce '  serment� . Quelle e�., la bQnne � ' .: �--· .- ;/ -,.�{·�.:� . . . . 
Voici un l\nJi'e abus ; -plus . grave; pêut�é�e� D�� tJ.nel li�j)r.4f. 

. 
. . • . . . . 

t . • . . .. . ...... , .. 

' 

. . _1, tera(""t-ron.,Je1 ser�qt r A. Ntsme� , t'est .a· I�dteaœ-; à Colmat" ,-#$· 
dans ln synagQgue ; - . à Ai� , c'est aussi dans la synagogue ; . à

.· Avign6n -� · • 
c'est à l'audienc� , etc. ; · ;que ce .. soii dans run' ou dans l!autté li��.;· . .  
la ellose p�te ;_ les plo s '  tHplùtables · incon-vie!pienS.. ·Est��e ·Chus 
la �ynagogùe f . .  Mais qui - donnera l'authe�tièité . au se'tllte.nt. ? L�: 
·nal/6in , ...... � Sui-vra-t-on !"usage ' adopté ailleurs' r Un de. MM. 
-le$ C

'
onse�Uers st;t .rend 311 temple . êt : le: Sefltn�nf'â liêl:t en; sa pr� 

��nee , . un .  pro(.lès-verbal en est , dressé. ! Mais liê· sc:n.t-on- pas toul 
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ce que él"t usage a d�abusil ? Une synagogue ne · s•oune qu'A. 

cfr .. 

taines heures du jour pour y prier eo commun ., et lorsq,,e chacun 
-a prononcé la prière Je sortie , le lieu saint t>Sl ferm�. Quel Ma� 
gistra:t vot�dra intimt>r l'ordre d'ouvrir le temple , de . sortir ·.de l'ar-

. ·che le rouleau . sacr6-. et commander · �- ttli R.ahhin de faire prêt�r 
un sermen t ? Pourquoi l'exposer à, un refus légal ?. Quel a10yrn l'our
'tait�l ·employer contre la d�sobéissance à ses ordres 1 Attendr&.:l-i l 

:Je .·m�ent · de la prit!re pour �entrer · dans la synagogue r M�is 
tsi on� lut d�dare qu'il n,a . pas le droit de venir troubler le cuhè_; 
si quelques juifs ne veulent pas permettre que le Sépher Tora soit 
touèlté , - que fera le commissaire défégQ,é ? Enfin , si le Uahbin ne · 
"ft>ut ptts t-l'kllter l'ar�t , queUe est donc la loi qui l'oblige l .••• 

Où �n ·scnntrœs••nous ? 
· Adoptera�o-t;..tm la salle d'audience ? Mais le Rabbin pent ._{gale

·ment · ne  pas vot� loir · s'y rendre. Qaelle peine · lui infligera-t-ou ( 1 )  ? 
· Et s'il vient , · fJ:Ut:'llès nou-velles entra\?es ! Depuis quelques années, 
toutu les salles d'audience sont' décorées de l'image du Christ. 
Un serq�ent more judareo en face de la croix ! Il faudrait des jùifs 
hien tolérans , ou plutôt , il ne faudrait pas ftre juif pour s'y ré
siguer ! Que . fait-on ? 'Dans quelques ·tribunaux , le Christ est- Poilé 

: lliJn 'rideau 'pendant ta cér.;monie. 0 majesté de la justice , quels 
"moyens employés dans ton- sanct'nair.e ! J'ai voulu moi-même réclà
·n1er à Nistnes ; lm. serment more Îudaf(o fut ordonné -èontre Al
·phabd�ry. Au · jour indiqué , le R®bio et la partie arrivèrent , on 
;allait procédt>r 'à la prestation dt! s.Prmeht. Je ne crois pas quec les 
,juges du arih�nal eu$ent voilé l;image du ,Chr�st ; au reste , il n'y 
•avait pas 'de r\deaa placé 1 mais je dis au�"> Magisttats t tJnc cété-

• 

.---�-- -. .  -. -.. --�- �-�-----------------------�------------
. t' -

_( \) �Croirait-on '�'i�t( R!lbbin ait été eondnm.Ùé à une atnend'e �èintnè wn 
témoin dé��issuntl La bhostt est eurieuse , n'lats elle a en lieu d:anil un tri
bunal. �'ai 'fould. · �ÎI,"t},·, att�qner · �elle eouda.muation , lo ;FlÙlhin pacifiqat: 
(li�a .mietU ;o!Jaltrtt I1J t.�ifarJ4 !Il 

-
� 

--
�-

-
� 
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· moui.e juive · ne peut avoir· .lit!u' dans cette enceinte. Alpbandéry 

pourrait se retirer ain$Ï que le 1\abhin , ce-pendant il veut en .fi
nir. Je propose· au tribunal de porter l'audièEce publique à la cham
bre do c�seil � il n'l" ;a pas de croix , Alphandéry exécutera le 
jugement. On a�it(it ma demunde. Je, ne fais pas d'antre r� 
flexion. 

· - · - -- - · 

J'ai parlé jusqu�l prJse»t pour les Frangais · juifs_ qui ont conserv4 
leur religion ; mais hélas ! s'ils p'en ont point , &'ils se moq11ent de 
cet appareil i8cré ; ·voulez·- voos <JOe la · justice · tende la m•in l 
l'impiété ? 

· Entln les · Français plaidept qtielquefois contre des étrangers.· Sup· 
pose� qu'l · Marseille , un ' mabom�tan ait · une discussion d'intérêt 
avec tlll Français ; qu'il ah raison , mais que la . conscience du juge 

. .ait �soin d'un- �ment .pQllr\dissipijr_· les doutes ; l'�nverra-t.,.on dans 
. Q.Ue �osqu� .. à Constantinople! , o� (aqdra-t-il · qu'il envoie chercher 
tut · Derviche- et uri ·· Aleoran pour j��r. ·selon sa loi ? .... 

· Fini56ons. De& volumes ne suffiraient · pas. Mais· . j'ai besoin. d'ar
rêt�r las :Magistrat& sur une réflexion que m'ipspire ��-cause même-

. Les cat�oliques ·ont long-temps jur-é ;&IJ.r • l'Evangile� , sur��ooha
ristk'., sur 'les -saint� Reliques ; -l'image ·d.u· _,Chriu , aux audièu�e$''• 
laisse ·croire encore qu'ils jurent $Dr la croix : dtls' ·lors oa opus �it) 
Puisqa.:, · les · catholiquès ·prftent serment sur la croix'�, pourquo •. ne 
pas votdoir le ·prêter s ... r .Ja Bible ? C'est: une · erreu� P!ê, �fs.,. 
que les lc�is · sur . 'la liberté des cultes parut�rit 1-: lorsque le' �odé ci ... 

vil fut pr'>aaulgué , il · n't avait pas ·dans 1� palais . · de jùsti�- les 
çroix qu'on· ·y · voit · aujourd'hui. Toue -· le mond:e jurait 1��--'Daili. le
vee ; dans une ··. salle où la loi seule veillait , re,préseftiée. _ par \les . 
Ma;istrats·. Depuia� ·· ,ttel<tues années , le Christ e�t 9-os.� nos:_,,di .. ,. 
ces : mais s•il · rappelle. -A . ceu� qui l'adorent �e;, éternelle>;·véfitd . . )> . ' ' ' . ' CfD& Dieç eJl . partoq.t , l� serumn · du · cat.boliqu� \; h�rs :��'ta ,p�6� 
senœ de la ·eroi-ll � �t'�•f!'e!t ··f.»'S -rnmns Vl\lt\blf):.l,il ::�e:'�Jtt"pas<de - · 

Christ dans les salles oil .. l'on procède aux enq .. �tes. - Quant au juif, . . . · 

il lèvera la main à l'audience , si la croix· ne �hoque pas ses idée� 
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religieuses ; .. si au contraire , sa religion .!taie troublée , il deman':"' 

dera , il obtiendra de juter dons un amtre lieu : dans l'une comme 
dans l'autre circonsLance , la lib�!'t� d� cultes sera respectée. Il ju
rera cumme Français, son s�rment sera valable ; il vo�dra jurer couame 
juif , son serment sera valable ; mais jamais il ne sera contraint , 

parce que la contrainte exclut Ja liberté. 
Résumons cette di$Çn$Sion. Tout s'oppose à ce qu'un juif pr�te 

un serment . .  particulier ; sa qualité de Français , l'égalité devant la 
loi , sa religion , la lihe�:té des cultes. Sa qualité de Français .ne J.e 

.aoumet qu'à la loi , qu'à l'usage général pour tous les Franç;lis ; 

. l'égalité devant la loi ne · permet pas . qu'on l'oblige à des formes 
particulières ; sa religion l'alitor�se · à pr�ter sermeot en Ie:vant la 
main , et ne prescrit aucune sorte de formalité spkiale ; enfin là ·liber!é 
des cultes repousse tout ce <JUÎ suppose la contrai�te , elle défend à 
la loi civile tout ce f!UÎ �uèhe à la religion. C'est donc v;oler à la 
fois tontes les .. garanties accordées . par le pacte speial , que de .con:-
traindre le Français juif� à pr�ter un serment more jutlal"co. 

Ainsi s'agrandissent " aujourd'hui les questions que. si . long-temps 
· on a légèrement traitées ; n()us vivons dans une �poqué où la 
Magistrature est la �uvèrgarde de ·toutes nos libertés et de tous no� 
droits ; les .arr�ts ne sont plus seulement des décisions sur des in .. 

tér�ts ;privés , ils agitent les .. plus importanteli qoestio,ps d'intérêt pu
blic , et le$ 1\lagistrats :fixent. d'une main: assurée, la l�mite des droits 
et des devoirs�es citoyens. HeureU$8 la Ftance � lorqu'une Cbarte 
est sa première . loi � de trouver dans le sein des tribunaux le coll-. rage qui protège , uui à la fol'Ce qui consolide �tos institutions ! 

�' .. 
·, Messieurs , lorsque je fas �argé de porter �tte . déft>n�· 

de��nt 
la Cour ,.. une réflexion, ·, qui 'Jons aura sans. doute frappé , dut 
.ae présenter à ma pen�. Je .prêtai serment . quand . j'eu� l'hon� 
neur d'être reçu daus · ce Litt,:teau ; .. çhaqutt a�néè je l'ai renouvelé : 

quel est celui d'entre vous · qui j��ais ait ett l'idée que le serment 
�rdinaire ne me : liait pas ?Eh quoi ! Ja Ji4élité a11 Roi , à la Charte , 

• 
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· te respect aux · lois tt l · la magistratu·re ) la d�tieatesse , la ·pro-bit�. 
voilà ce que m'impôse mon titre td'avocàt dont je m'enor..., 
gueillis ; fai · juré de remplit ces d�voits , le Roi · et · les Magis. 
trats n'ont · point exigé de moi un serment particulier � t't, l'·o� au .. 
rait ·le droit de 'me prescrâre un autre ·mode , une autre formol�,, 
si j'étais partie dans un ·�· Depuis' pl'Ès-�de��x • eealées , -des 
citoyens · remettent •entre mes mains� l�ur fortune . leur �tat , •eor 
. vie , leur honneur ,, sur la 'garantie qtu� 1elî�' •off>t• ' Je ,Serment qui 
me lie ; depttis ·pr�s de dix années , •j'ai 'le priliiMge de ·}Jotter fa 
parole devant vous , 'de coneouril' par- le ;f�ihle ·tribut � mes fn;.. 
mières à faire rendre la justice j vous m'écoutez .. .-�e :nne Lie�;eil
')ance qu_i , �haque j-our pin& manifest�-, redouble mon zèle et m�a 
· ardetir ; èn ' · un mot · je suis a�ocat ·devant · ·ta 'Cour · roya� dè l\llll
mt>s , ·sous la fe� du serment ftiJnçàÎI , -et •mal he se plaint-, nnl· ne 
'proteste , · nul · ne nclame ! · ·Quelle . itWe �tamdraito.il ·doae - se fotnaer. 
de · ·ce 1bai'reau , de ·cene Cour , de :moi , si tmon ; serment a' était 
pas obligatoire ? · M�urait-il · admis · dans son seia., · m"y ·souifrirait ... 

·il au · milieu d·hammes &i justemeel :estimés , ae :haireau qui · se. ' re
-commande · par l'honneur autant qtte pnr le ·tahmt ?·· Mraura-it....;lle· ac

·cueilli. , m:,auruit.ieRe- �èouté• cette1 Cour : dent ·on petit �dire qu•tne fait 
'éelater aufant ·de vertus·que' �e'sa�oi..-i"Melsetais-jetm.fin·pTése�té·poùl' 
avoir sinon · le :droit , ièlŒ·moins :le- pouvoir de :fooler'aux. pieds 'Utt ser
ment qui ne ·seraitponr'ttîoil�o'tt� "ftinè'formtdefiJUtèZ .. voos , · Mes .. 

sieurs ; Cl'ssew. � piêtér �à més parôfes uœ ��ill� ·dilen-tive ; � 
donDE''Z•ltlOÎ de·quittet CèSte ebeéittte ·,·tk·me d�potdlfn- de têtte ' t'O}ft) 
qne jè :lrè d-ev:ai's ·pas: •te�Hr ; ·o.u 'hi�u , par -t.rne ·dérision: pltts -in�. 
jua·ieuse encore· , qu'on exige la prhenœ d'un R-•hbin pour · donner 
à tnüal sero1ent la · (otee que ma conscience et la: 'Voix.. d� l!hotuteu� 
ile pl>tlvent toi donner ! ' Ah !. M•éssieuts- , .je ne 'feu'& pas asturémenl 
r�pudier mon' · culte ; je vois. s•tH�\rer ei grandir parmi en juifli ·trüp 
long� temps lcrasl� , oes. bOtniliês qui ne d�pnrerout p· la ;Ftant!è 
qui les . adopte : mai5 je suis tié Français, pernwtt�-aooi d'�tre fiel" · 

� ce beau titte et d'etf téèl'amer :tous les droits � ,Ou�; 'VOUS 'Dit 

.. 

F. ï 

• 

1 
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l'avez permis , et eè que vous a�ez fait pour moi , vous le ferez 
pour lous les israélites. français. Tous atteudeut , tous réclament vo
tre arr�t ; ils savent ce qu'ils doivent espêrer de votre indépt:n

dauee , .  de vos lumières ; leur confiance est entière ; elle ne sera. 
pas déçue. Accordez, Messieurs , lt 4oo,ooo citoyens un droit qu'on 
leur eon teste vaa .. ement. . Lavez-les de ceue calomnie . qui les . re
présente. comme des parjures prirlilégiés.. Pr.oclamez ,; proclamez bau •. 

leœeat ces. grands principes. d•ÉGALITÉ DEY Mn' tA· LOI,. DE LIBEB'FÉ DES 
cin.Ta Nous · ue . d�mandons pas• cette égalité funeste qui avait la . 

mort pour compagne , ni cette liberté sacrilége qui dictait la loi. 
sur des .ruines et des cadavre.· ; non& rPcbunons l'égalité , protectrice 
des, · dr.oits , la libedé , proteetriee de� eon�iences. Que· n'ai .. je: toute. 
l'élo'luence· des plus habiles orateDI'$ · pou-r ntieus faire ressortir toote' 
rétemfùe, . lOUte· la portée du bienfait · CfUC DOtl& Ft!C8VfODS·de .  VOltS !c 
Vous croirez . ùu, moin& 1ue 1110n langage est sincère·; qae œ zèle· 
qui �·entraîne , cette chaleur epi m�anime· n'ont; rien. de fuctiae,,. 
Je ne plaide pas ici pour un chétif intérêt : la cause de mon client 
est la causé de tous les juifs ; c'est ma cause. Oui , c'est un juif 
fJUÏ combat pour ses foyers , pour ses pénates , pour son culte , pour 
la plus précieuse de toutes ses libertés •.•• Pourquoi donc suis-je sans 
crainte ? Pourquoi . .  suis-je plein d'espérance ? C'est que 

'
je plaide avec 

• le bon droit, et vous · êtes mes Juges ! � 

J. · AD. Cl\ÉMIEUX , .Â.Pocat. 
------

'· . " - ·." . . . .  

.Arrlt tlu to jantrler 1826. 
s Attentlu qu'en matière civile aucune des lois \qui nous r�gis ... 

» sent n'ayant d�termioé de formes sacrainenteUès 
.
pour la presta

. » tion du s_erment , on doit , conformément à l'usage consacré par la 
» jurisprudence , et universellement suivi devant les tribunaux frano 
» çais 1 considérer comme le seul mode de cette prestation , celui 
» qui consiste à jurer , en tenant la main droite levée , que ce 
• .qu'on affirme est l'<>xpression de la vérité ; 
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· » Attendu QUÈ rous !t�::fà�N��Is h7ANT' �Atm: l>J!:VANT·I.A tor ,· 

» CE SERAIT VJOLER LE� . P(U�l:P�(D'.itGAt.l1'.É CONSACREs PAR· t' AftT . 

» J. e� DE LA CHARTE �NSTITVTIONNELLE IJ�O d'e$lÎJer . D'UN JUJ�
• FRANÇAIS un serment di1F�rent , ·. dans sa forme , de œlui que S\>OI·  
» tenus de prt1ter SES AUTÏtES CONCITOYENS ;.:( _ . 

41 

u Attendu que le juif .ainsi que tout hômme qui n'e$t pas ull 
• athée EST RELIGIEUSEMANT LIÊ . . par .ces · �ots ·:  . . Jt1, /e jure 1 . 

· puis� t 

• qu'en· les prononçant 1 il prend. 111 �inité A: témoin .Je-la ttbité · 
, de ce qil'il aftirme , et se, soumel�.-A �ute sa veageance ·a�il ae ; 
• craint pas de .se rendr� parj�ll'e :

' · ' - - �-- . · . · · '. · . . . . · . . . · . . , . · ·  ... • . , 

• P11r ees molifi , pa11i� ouïes, et M. le. Proe,ureur·�Géqéral , la . 

., Cour a mis -et met .l'appellation et le . jtigen•�!!t , -��nt, eil :appet , 
• A nt!ant ,: en ce· que , .1*' ce jugement , la : p�rtie de. }(réQiieux a ' · 
,/ ét� ,soumise à · ·prêter:serment -�r.;jw�ko• .éme�t·, orAW..-e : · 
• lJü'elle p�tera - �rmeot eu la .(qrmt ':.OfCÙD�· J ;  �t.-,-'1.1'• . 
... l'IUilendè coJllÎBil• -aera · 
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